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Procès Verbal
DATE DE 
CONVOCATION :

29 janvier 2024

DATE 
D’AFFICHAGE :

29 janvier 2024

NOMBRE DE 
CONSEILLERS :

En exercice : 29

Présents : 22

Absents : 1

Votants : 28

L’an deux mille vingt-quatre, le lundi cinq février, à vingt heures, le Conseil 
Municipal, légalement convoqué, s’est réuni salle Armorique sous la présidence de
M. Jean-Marc DUPEYRAT. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. Jean-Marc DUPEYRAT, M. Vincent CHARLIN, Mme Maryse BURBAN, M. 
Gérard LE DROGO, Mme Dominique VANARD, M. Roland NICOL, Mme Corinne 
JOUIN DARRAS, M. Jean-Jacques LECREUX, M. Jean-Paul GAUDAIRE, Mme 
Gwenola de GOUVELLO, Mme Christine HASCOËT, M. Christian PLOTTON, M. 
Jean-Jacques LE PRIOL, M. Jean-Yves COUEDEL, M. Marie-Hélène 
PORCHERON, Mme Anne BOUZID, M. David LAPPARTIENT, M. Arnaud 
JARLEGAN, Mme Marie-Cécile RIÉDI, Mme Isabelle CHABRAN, M. Didier 
GOUPIL, M. Nicolas MARGERIN.

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS :

Mme Cécile LE SOMMER qui a donné procuration à M. COUEDEL, Mme Evelyne 
JUGAN qui a donné procuration à M. LE PRIOL, Mme Christine HERY qui a donné 
procuration à Mme BURBAN, Mme Mireille PROUTEN-RIO qui a donné 
procuration à M. PORCHERON, Mme Camille PETERS qui a donné procuration à 
Mme VANARD, M. Renaud BAUDART qui a donné procuration à M. LECREUX.
M. Pierre SANTACRUZ absent

SECRETAIRE DE SEANCE : 

M. Gérard LE DROGO est désigné(e) secrétaire de séance.

APPEL ET VALIDATION DU QUORUM
M. le Maire accueille les participants.
Le quorum étant atteint, la séance débute à  20 h 00.

DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE
M. Gérard LE DROGO est désigné(e) secrétaire de séance.

VALIDATION des PROCES VERBAUX des PRECEDENTS CONSEILS 
MUNICIPAUX
Le procès-verbal du 11 décembre 2023 est approuvé à l’unanimité sans modification.
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ADMINISTRATION GENERALE - COMMANDE PUBLIQUE

2024-001 CONVENTION DE CO-MAITRISE D'OUVRAGE AVEC MORBIHAN HABITAT 
POUR LA REALISATION D'EQUIPEMENTS PUBLICS
Rapporteur : Jean-Marc DUPEYRAT

Par arrêté en date du 13 décembre 2023, la commune de Sarzeau a été classée en Zone d’Action Complémentaire 
par l’Agence Régionale de Santé, révélant ainsi la difficulté pour les habitants de la commune et plus généralement de 
la presqu’île d’accéder facilement à un professionnel de santé. Parallèlement, les besoins en logement sur la 
presqu’île sont grandissants et le taux de logements sociaux, de l’ordre de 7% sur la commune, doit être amélioré. 

Dans ce contexte, Morbihan Habitat (MH) s’est positionné en faveur de la construction et de la gestion de logements 
sociaux et d’un pôle de santé, équipement relevant aussi de ses compétences, au titre de ses statuts et des activités 
accessoires visées par le Code de la construction et de l’habitation.

Outre l’intérêt porté au développement de l’offre de soins et aux logements abordables, la commune souhaite de son 
côté maîtriser les aménagements publics et le stationnement dans le secteur Adrien Régent, secteur en pleine 
mutation avec l’ouverture récente de la salle multisports et l’arrivée prochaine de nouveaux équipements.

En conséquence, la commune envisage de s’associer à MH pour réaliser ensemble un projet mixte (logements, 
maison de santé, stationnements), sur un foncier communal rue Adrien Régent. Les parcelles concernées sont 
cadastrées CM181, CM184, CM189, CM196, CM197, CM200. La commune prendrait à sa charge les aménagements 
extérieurs et la construction du parking en N-1, alors que Morbihan prendrait à sa charge la construction du pôle de 
santé et des logements sociaux envisagés au-dessus du pôle de santé.

Pour ce faire, il est proposé au Conseil Municipal d’approuver la convention de co-maîtrise d’ouvrage publique conclue 
avec Morbihan Habitat, désignant également ce dernier comme maître d’ouvrage unique de l’opération dans les termes 
et conditions prévus à la convention en annexe

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu le Code de la commande publique, et notamment son article L. 2422-12 ; 

Considérant la possibilité pour deux personnes publiques de s’associer, en vue de la réalisation d’équipements 
relevant de leurs compétences respectives, dans le cadre d’une convention de co-maîtrise d’ouvrage publique ; 

Considérant l’intérêt porté par la commune au développement de l’offre de soins et aux logements abordables ainsi que 
la nécessité de maitriser les aménagements publics et le stationnement dans le secteur Adrien Régent ;

Considérant l’intérêt pour la commune de Sarzeau de conclure avec Morbihan Habitat une convention de co-
maîtrise d’ouvrage publique pour la réalisation d’équipements publics, à savoir un pôle de santé, des logements 
sociaux et un parking public ;

Considérant la compétence de la commune en matière de stationnement ; 

Considérant la volonté des parties de confier à Morbihan Habitat, par le biais d’une convention de co-maîtrise 
publique, la maitrise ouvrage unique de la réalisation des équipements susvisés ; 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - APPROUVER la convention de co-maîtrise d’ouvrage publique conclue avec Morbihan 
Habitat pour la réalisation des équipements correspondants ;  

Article 2 : - AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention et accomplir toutes formalités 
qui s’avèreraient nécessaires dans le cadre de l’exécution de la présente délibération.
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Affaires juridiques  
 

 
Convention de co-maitrise d’ouvrage 
entre la Commune de SARZEAU et 
MORBIHAN HABITAT  
 
 
 
 
 
entre les soussignés 
 
La Commune de Sarzeau, ayant son siège Mairie de Sarzeau - place Richemont – BP 14 – 
56370 SARZEAU - représentée par Monsieur Jean Marc DUPEYRAT, Maire 
Ci-après dénommée la commune  

 
et 
 
L’Office Public de l’Habitat Morbihan Habitat, ayant son siège 6 avenue Edgar Degas, 56008 
VANNES - représenté par Monsieur Erwan ROBERT, Directeur général  
Ci-après dénommé Morbihan Habitat 
 
Ensemble, les Parties, 
 
 
 
 
 

 Expose 
 
La commune de SARZEAU est propriétaire d’un terrain nu et libre, rue Adrien Régent, dans un 
secteur accueillant ou devant accueillir notamment une salle multisport municipale, des 
stationnements extérieurs, un EHPAD, un Foyer de jeunes travailleurs et 26 logements en bail 
réel solidaire. 

 
Par arrêté en date du 13 décembre 2023, la commune de Sarzeau a été classée en Zone 
d’Action Complémentaire par l’Agence Régionale de Santé, révélant ainsi la difficulté pour les 
habitants de la commune et plus généralement de la presqu’île d’accéder facilement à un 
professionnel de santé. Parallèlement, les besoins en logement sur la presqu’île sont 
grandissant et le taux de logements sociaux, de l’ordre de 7% sur la commune, tend à être 
amélioré.  
 
Ainsi, Morbihan Habitat s’est positionné, sur ce terrain, en faveur de la construction et de la 
gestion de logements sociaux et d’un pôle de santé, équipements relevant de sa compétence, 
au titre de ses statuts et des activités accessoires visées par le Code de la construction et de 
l’habitation.  
 
Ce projet peut être accueilli sur le terrain susvisé. 
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La commune souhaite, de son côté, maîtriser l’offre de stationnement du quartier : elle dispose 
d’un parking public déjà existant et attenant à la salle de sport du Pâtis mais qui se révèle 
insuffisant pour absorber le flux de véhicules dans le quartier ; il convient par ailleurs de prendre  
en compte le développement des futurs équipements en cours de programmation dans le 
secteur et leur impact sur les flux de circulation et de stationnement. Les parcelles sur lesquelles 
l’équipement public, soit le parc de stationnement à réaliser est envisagé, cadastrées CM181, 
CM184, CM189, CM196, CM197, CM200, se situent en face de la salle du Pâtis et permettraient 
une liaison entre les deux équipements publics destinés au stationnement.  
 
Le Projet Morbihan Habitat [les logements sociaux et le pôle de santé] et le Projet Sarzeau 
[l’équipement de stationnement], qui sont portés respectivement par chacun des deux maîtres 
d’ouvrage, Morbihan Habitat et la commune de Sarzeau seront nécessairement imbriqués et 
sont donc envisagés dans un projet commun [le Projet] pour les deux ouvrages.  

 
Ainsi, Morbihan Habitat et la commune de Sarzeau, maîtres d’ouvrage, au sens de l’article L 
2411-1 du code de la commande publique [loi MOP] ont convenu de la nécessité de mener le 
Projet [ensemble le Projet MH et le Projet Sarzeau] par un seul des maitres d’ouvrages désigné 
: Morbihan Habitat.  
 
La commune de Sarzeau et Morbihan Habitat sont chacun, pour leur partie, maitre d’ouvrage, 
au sein d’un programme immobilier imbriqué dont l’organisation foncière devra être définie en 
cours d’études (division en volumes, cession de droits réels, convention de gestion des espaces 
communs, etc.) ; les liens contractuels et opérationnels entre les 2 maitres d’ouvrage étant 
organisés par la présente convention. Par la présente convention de co-maitrise d’ouvrage 
publique, la commune de Sarzeau et Morbihan Habitat entendent définir les modalités du 
transfert et d’exercice de maîtrise d’ouvrage publique de l’opération commune.  

 
 
 
 
 
Ceci exposé, les parties ont convenu ce qui suit : 
 

 

  
ARTICLE 1 

 
 
 
 
 
 

 

 
OBJET 
 

En application des dispositions de l’article L. 2422-12 du Code de la 
commande publique, les parties conviennent d’un transfert temporaire de 
maitrise d’ouvrage, sans rémunération, au bénéfice de Morbihan Habitat 
[maître d’ouvrage désigné], et des conditions d’exercice de la co-maîtrsie 
d’ouvrage publique, dans les conditions de la présente convention, et des 
actes en découlant.  
 
La présente convention a donc pour objet :  
 
- La désignation de Morbihan Habitat comme maitre d’ouvrage unique pour 

la réalisation de l’opération dans son ensemble [le Projet] devant aboutir 
à la construction des logements sociaux et intermédiaires, de la maison 
de santé et du parking souterrain ;  
 

- D’organiser, l’étude programmatique, la conception et réalisation, en co-
maitrise d’ouvrage publique, d’un équipement d’intérêt collectif à usage 
de logements sociaux et intermédiaires, maison de santé pluridisciplinaire 
et parking public et par conséquent toutes les études nécessaires à ce 
Projet ;  
 

- D’organiser les modalités techniques, financières et administratives de la 
co-maitrise d’ouvrage publique   du Projet, et plus précisément le transfert 
temporaire de maîtrise d’ouvrage du parking public souterrain et le cas 
échéant les espaces extérieurs associés et attenant au bâtiment.  
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 ARTICLE 2 PROGRAMME ET ENVELOPPE FINANCIERE 
   
  Morbihan Habitat est désigné maître d’ouvrage unique, pour la réalisation du 

Projet décrit ci-après et composé : 
 

 Du Projet MH : 
 

- Une dizaine de logements sociaux et logements locatifs intermédiaires ; 
 

- Une maison de santé pluridisciplinaire pouvant accueillir entre 40 et 50 
professionnels de santé. 

 
 Du Projet Sarzeau 

 
 Un parking souterrain d’une cinquantaine de places environ (transfert 

temporaire de la maitrise d’ouvrage de la commune à Morbihan habitat) 
  

 
La définition du Projet telle programme qu’indiquée ci-dessus est provisoire.  
 
Le Projet fera l’objet d’une étude réalisée par Morbihan Habitat apportant des 
précisions en contenu, dimension et fonctionnement pour la définition du 
programme au sens de l’article L. 2421-2 du code de la commande publique (ci-
après le Programme des Travaux).  
 
Le Programme fera l’objet d’une validation commune des parties, chacune pour 
l’ouvrage qui le concerne, ensemble pour l’organisation des espaces imbriqués 
et potentiellement communs. 
 
Le Programme une fois arrêté sera annexé à la présente convention par 
avenant 
 
L’estimation prévisionnelle, toutes dépenses confondues, valeur janvier 2024, 
pour l’ensemble de l’équipement est de 8 millions d’€ HT soit 9,6 millions d’€ 
TTC, répartis prévisionnellement comme suit : un pourcentage assis sur le 
montant des travaux de chaque ouvrage. Ce pourcentage sera précisé au stade 
du Programme puis il sera actualisé lors de la validation des études, après 
l’appel d’offres et lors du quitus.  
 

   
Le montant des dépenses incombant à chaque maître d’ouvrage sera défini à 
l’issue des études de programmation et actualisé aux étapes suivantes du 
Projet : 

- A l’issue des études de programmation ; 
- A l’issue de l’Avant-Projet Définitif (APD) ; 
- A l’issue de l’appel d’offres et plus généralement de la procédure de mise 

en concurrence adéquate ; 
- A l’issue de la réception des ouvrages. 

 
 
Il est rappelé que l’estimation actuelle a été définie au stade d’un 
préprogramme. Il s’agit donc d’une enveloppe prévisionnelle purement 
indicative.  
 
L’Enveloppe Financière, le cas échéant, tenant compte d’une marge mineure à 
définir, sera validée par des avenants à la présente convention qui 
interviendront aux étapes précitées et conformément à l’article 10 de la 
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convention. Ces avenants préciseront les répartitions des dépenses incombant 
à chaque maitre d’ouvrage  

   
  

ARTICLE 3 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ARTICLE 4 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
CONTENU DE LA MISSION DE MORBIHAN HABITAT 
 
Morbihan Habitat assume sur le plan technique et administratif l’ensemble de la 
réalisation du Projet, du volet programmatique à la réception des ouvrages et 
des garanties en découlant. La maitrise d’ouvrage lui est donc transférée 
jusqu’à la réception. 
 
Morbihan Habitat sera notamment chargé d’assurer :  
 

- La réalisation du volet programmatique : la définition du programme 
technique et fonctionnel et de l’enveloppe financière pour l’opération 
[l’Enveloppe Financière du Projet doit faire l’objet d’une validation par 
avenant] ; 

- L’engagement de toute étude complémentaire qui serait nécessaire à la 
réalisation du Projet ; 

- Le dépôt des autorisations d’urbanisme nécessaires à la réalisation du 
Projet ;  

- La passation de l’ensemble des marchés publics nécessaires à la 
réalisation de l’opération (maitrise d’œuvre, contrôle technique, SPS, 
OPC, entreprises de travaux, assurances DO et TRC, …). ; selon les 
règles de la commande publique qui lui sont applicables ;  

- Le suivi opérationnel, administratif, financier et technique de la conception 
du Projet et des travaux ;  

- L’exécution et le paiement des marchés publics ;  
- La réception des ouvrages et le suivi de la garantie de parfait achèvement 

en accompagnement de la commune ;  
- La gestion et le suivi des éventuelles actions en justice, en demande et 

en défense, dans le cadre de tout litige avec les entreprises ou les tiers 
qui seraient relatifs aux travaux exécutés, sous réserve de solliciter 
l’accord de la commune et de la tenir régulièrement informée ;  

- L’accompagnement de la commune pendant la période de parfait 
achèvement ; 

- L’information régulière à la commune de l’avancée du Projet et sans délai 
en cas de survenance de tout événement venant perturber le bon 
déroulement de sa réalisation ;  

- La communication de toutes les pièces, actes et de tous les contrats 
concernant le Projet à la demande de la commune ; 

- Plus généralement, prendre toutes les mesures nécessaires à l’exercice 
de sa mission de maitre d’ouvrage.  

 
 
Pour la réalisation de ses missions, Morbihan Habitat pourra s’adjoindre les 
services d’un assistant à maitrise d’ouvrage. 
 
La mission de Morbihan Habitat ne donnera pas lieu à rémunération.   
 
 
CONTENU DE LA MISSION DE LA COMMUNE 
 
La commune devra conférer des droits réels à Morbihan Habitat pour le Projet 
Morbihan Habitat avant le commencement des travaux selon des modalités qui 
restent à définir en phase d’études.   
 
La commune est tenue de transmettre à Morbihan Habitat l’ensemble des 
documents en sa possession nécessaires à l’exercice par Morbihan Habitat de 
sa qualité de maitre d’ouvrage pour la réalisation du Projet.  
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ARTICLE 5 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La commune s’engage à inscrire dans son budget les dépenses relatives au 
Projet Sarzeau et à rembourser selon le calendrier défini entre les parties les 
dépenses engagées par Morbihan Habitat pour la réalisation du Projet Sarzeau.  
 
La commune s’engage, dès remise du Projet Sarzeau, à en assurer la gestion 
et l’entretien, sans préjudice de conventions pouvant être passées entre les 
parties quant à la gestion commune des équipements du Projet.  
 
La commune adressera ses observations éventuelles à Morbihan Habitat et ne 
pourra pas s’adresser directement aux entreprises chargées des marchés 
publics ni à la maitrise d’œuvre pour autant que les dispositions de la présente 
convention soient respectées par Morbihan Habitat.   
 
 
PLANIFICATION FINANCIERE  
 
Morbihan Habitat fait l’avance et assure la liquidation de tous les frais inhérents 
à l’opération [Projet]. 
 
Un échéancier prévisionnel sera mis en place et validé par avenant à la présente 
convention au moment de l’établissement du Programme des Travaux et du 
bilan financier : l’avenant actera une clé de répartition (pourcentage assis sur le 
montant des travaux de chaque ouvrage) permettant à Morbihan Habitat de se 
faire régler par la commune sa partie d’ouvrage, au regard de l’avancement des 
travaux et du mode opératoire précis. 
 
Les demandes de paiement devront faire apparaître la TVA et la commune 
remboursera Morbihan Habitat sur la base de montants TTC des travaux 
réalisés. 
 
La commune, qui sera propriétaire de l’ouvrage [Projet Sarzeau], entend 
présenter les dépenses des travaux au FCTVA au sens de l’article L1615-2 du 
CGCT. 
 
La commune devra procéder au mandatement des sommes dues dans les 
trente (30) jours qui suivent la demande de paiement. Elle procèdera au 
versement du solde à l’achèvement de l’opération (quitus établi après 
l’établissement de l’ensemble des DGD). 
 
Les demandes de paiement interviendront trimestriellement.   
 
 
Morbihan Habitat produira trimestriellement un tableau d’avancement des 
études puis des travaux et de la réalisation financière attestée par son 
comptable public. La commune disposera d’un mois pour faire connaitre ses 
observations sur ce tableau, à défaut elle est réputée ne pas émettre 
d’observations.  
 
Les maitres d’ouvrage, chacun pour leurs parties, solliciteront les subventions 
perceptibles. Les subventions reçues seront / pourront être versées au bilan de 
l’opération, leur affectation restant au libre arbitre de la commune et de 
Morbihan Habitat.  
 
En complément de l’article 4 et du présent article 5 de la convention, une avance 
de trésorerie pourra être prévue entre la commune et Morbihan Habitat afin de 
couvrir les frais engagés au titre du Projet Parking. Ses modalités et son 
montant seront définis ultérieurement par voie d’avenant.  
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ARTICLE 6 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
ARTICLE 7 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
ARTICLE 8 

 
 
 
 
 
 
 
 

MODALITES D’ASSOCIATION DE LA COMMUNE 
 
Morbihan Habitat s’engage à solliciter l’avis de la commune et à obtenir sa 
validation avant chaque étape d’étude : validation du Programme et Enveloppe 
prévisionnelle, ainsi qu’à la validation de chaque élément de mission loi MOP 
(ESQ, APS, APD, PRO) mais également avant le choix des entreprises selon 
les conditions définies ci-après. 
 
Un comité de pilotage sera mis en place entre Morbihan Habitat et la commune 
et se réunira au besoin dès la validation du Programme. 
 
Il sera composé des personnes suivantes : 3 personnes pour Morbihan habitat 
et 3 personnes pour la commune 
 
La commune devra recevoir la convocation 3 semaines avant la tenue du comité 
de pilotage. La gestion administrative du comité de pilotage sera assurée par 
Morbihan Habitat. Si besoin, des personnes non-membre du comité de pilotage 
pourront y être invitées, sur proposition de Morbihan Habitat ou de la commune. 
 
Par ailleurs, la commune siègera en tant que voix consultative lors du jury du 
concours de maitrise d’œuvre et lors de la commission d’appel d’offres. Elle sera 
représentée par son Maire en exercice ou un suppléant désigné par lettre simple 
du Maire.  
 
Un comité technique sera mis en place entre Morbihan Habitat et la commune 
et se réunira autant que nécessaire, à la demande de Morbihan Habitat ou de 
la commune.  
 
Il sera composé des personnes suivantes : 3 personnes pour Morbihan Habitat 
et 3 personnes pour la commune. Si besoin, des personnes non-membre du 
comité technique pourront y être invité, sur proposition de Morbihan habitat ou 
de la commune 
 
 
RECEPTION DE L’OUVRAGE 
 
L’ensemble des opérations liées à la réception de l’ouvrage est diligenté à 
l’initiative de Morbihan Habitat.  
 
La commune sera associée aux Opérations Préalables à la Réception [OPR] 
des ouvrages du Projet Sarzeau. A cette fin, la commune sera destinataire d’une 
invitation écrite qu’elle recevra au moins 10 jours avant la tenue des OPR.  
 
Morbihan habitat devra tenir compte des réserves éventuelles de la commune 
de Sarzeau.  
 
A la suite des OPR et à la fin de toutes les diligences établies par Morbihan 
Habitat en tant que maitre d’ouvrage désigné du Projet, il sera cosigné entre les 
parties un procès-verbal de remise de l’ouvrage concernant la partie d’ouvrage 
relevant de la compétence de la commune.  
 
 
RESPONSABILITES ET ASSURANCES 
 
Morbihan Habitat assure les responsabilités de maître d’ouvrage jusqu’à la 
remise de l’ouvrage la concernant à la commune.  
 
La définition du contrat de dommages ouvrages (commune ou autre) sera 
traitée en temps utile. Les modalités seront précisées par voie d’avenant à la 
présente convention. 
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ARTICLE 9 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
ARTICLE 10 

 
 
 

 
 
 
ARTICLE 11 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Chaque partie doit être titulaire d’une police d’assurance responsabilité civile 
générale couvrant toutes les conséquences pécuniaires de la responsabilité 
civile qu’elle est susceptible d’encourir vis-à-vis des tiers.  
 
 
DUREE DE LA CONVENTION – CALENDRIER PREVISIONNEL 
 
La présente convention prend effet à la date de signature de la dernière partie 
contractante et prendra fin à la fin de l’année de parfait achèvement, sauf cas 
de résiliation anticipée visés à l’article 11.   
 
Un planning / calendrier prévisionnel sera proposé à la fin des études de 
programmation et devra être acté par voie d’avenant.  
 
Les modalités de son évolution et adaptation éventuelles seront également 
envisagées dans l’avenant à intervenir. 
  
 
MODIFICATION DE LA CONVENTION 
 
La présente convention ne pourra être modifiée qu’en cas d’accord entre les 
parties et devra faire l’objet d’avenants soumis à l’approbation des instances 
respectives des parties.  
 
 
RESILIATION ANTICIPEE DE LA CONVENTION 
 
A la fin de chaque phase d’études, chacune des parties aura la possibilité de 
mettre fin à la convention, notamment pour les motifs suivants :  
 

- Si la dernière estimation prévisionnelle actée entre les parties est 
dépassée ;  

- Si les délais de réalisation de l’ouvrage ne peuvent plus être respectés ;  
- Si une modification programmatique non souhaitée initialement par l’une 

des parties est rendue nécessaire pour la réalisation de l’ouvrage.  
- Et pour tout motif d’intérêt général. 

 
 
Dans ce cas, les frais déjà engagés seront répartis au regard du pourcentage 
acté par avenant conformément à l’article 2 de la présente convention et cette 
dernière prendra fin automatiquement à l’issue du règlement de tous les frais 
engagés.  
 
Par ailleurs, en cas de recours contre le permis de construire, les parties auront 
la possibilité de mettre fin à la convention à toutes les étapes de la procédure 
juridictionnelle (au dépôt du recours ou à la décision rendue par la juridiction, 
en référé ou sur le fond). Dans ce cas, les frais déjà engagés seront répartis de 
la même manière qu’exposée ci-dessus.   
 
Dans le cas où le Projet ne serait pas mené à son terme pour une raison 
extérieure à la volonté des parties, Morbihan Habitat appellera auprès de la 
commune les frais déjà engagés au regard du pourcentage acté par avenant 
conformément à l’article 2 de la présente convention.   
 
 
 
 
 
 
 

  

Edité le 29 janvier 2024  Page 8 / 8 

ARTICLE 12 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

LITIGES 
 
Toute contestation relative à l’exécution de la présente convention devra faire 
l’objet d’une recherche d’une résolution amiable du litige entre les parties.  
 
En cas d’échec des mesures de résolution amiable, le Tribunal administratif de 
Rennes sera compétent.  
 
 
 

 
 

Fait à Sarzeau, le  
 
 
 
 
 
 

 

Le Directeur Général de Morbihan Habitat  
 
 
 
 
 
 
Erwan ROBERT 

Le Maire de Sarzeau, 
 
 
 
 
 
 
Jean-Marc DUPEYRAT 
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ADMINISTRATION GENERALE - COMMANDE PUBLIQUE

2024-002 DESIGNATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRE 
AU SEIN DU GROUPEMENT DE COMMANDE POUR LE RAMASSAGE, LE 
TRANSPORT ET LE TRAITEMENT DES ALGUES
Rapporteur : Gérard LE DROGO

Les communes de la Presqu’île de Rhuys (Arzon, Saint-Armel, Saint-Gildas-de-Rhuys et Sarzeau) sont 
confrontées à d’importants échouages d’algues sur leurs plages lors de la période estivale. Ces quantités d’algues 
ne sont pas sans poser problème dans cette région hautement touristique. 

Dans le cadre de la constitution du groupement de commande permanent, il convient de désigner, au sein de la 
CAO de la commune, un membre titulaire et un membre suppléant qui constitueront les représentants de la 
commune dans la CAO constituée spécifiquement pour le groupement.

M. le Maire demande à M. Gérard LE DROGO, de bien vouloir présenter la délibération suivante.

M. LE DROGO explique que Les communes de la Presqu’île de Rhuys (Arzon, Saint-Armel, Saint-Gildas-de-Rhuys 
et Sarzeau) sont confrontées à d’importants échouages d’algues sur leurs plages lors de la période estivale. Ces 
quantités d’algues ne sont pas sans poser problème dans cette région hautement touristique. 
Dans le cadre de la constitution du groupement de commande permanent, il convient de désigner, au sein de la 
CAO de la commune, un membre titulaire et un membre suppléant qui constitueront les représentants de la 
commune dans la CAO constituée spécifiquement pour le groupement.

A la suite d’une erreur qui a été commise dans la délibération N°2023-216 concernant le nombre de membre à 
désigner pour constituer la commission d’appel d’offre, le conseil municipal doit se prononcer à nouveau.

A l’issue de cette présentation, M. GOUPIL souhaite prendre la parole pour interroger M. le Maire sur les modalités 
de gestion de l’enlèvement des algues au regard des enjeux climatiques actuels. Il indique notamment qu’il sera 
peut-être nécessaire de se requestionner sur les endroits stratégiques à cibler, les algues contribuant notamment 
à la préservation des plages et dunes en retenant le sable. Cette période de ramassage pourrait par exemple se 
limiter à la haute saison touristique. 
M. le Maire répond à M. GOUPIL que la politique commune de Sarzeau et des autres communes du groupement 
est bien de ramasser en dernier recours les algues présentes sur la plage, en espérant que la mer fasse son 
œuvre. Malgré tout, il y a des situations où un ramassage est nécessaire indépendamment des préoccupations 
d’usage liées à la saison touristique, notamment à cause des odeurs ou des enjeux sanitaires. Néanmoins, il 
précise que ces ramassages des algues ne sont pas systématiques. M. le Maire propose de revenir sur le sujet
des critères de ramassage en commission environnement.

Le conseil municipal n’ayant pas d’autre question, M. le Maire propose de passer au vote.

A la suite d’une erreur qui a été commise dans la délibération N°2023-216 concernant le nombre de membre à 
désigner pour constituer la commission d’appel d’offre, le conseil municipal doit se prononcer à nouveau.

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de la commande publique ;
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Considérant que la création du groupement de commande relatif au ramassage, au transport et au traitement des 
algues réunissant les communes de la Presqu’île de Rhuys (Arzon, Saint-Armel, Saint-Gildas-de-Rhuys et 
Sarzeau) nécessite la création d’une commission d’appel d’offres spécifique ;

Considérant que pour pouvoir réunir cette commission, chaque commune doit désigner un membre titulaire et un
membre suppléant ;

Considérant que suite à une erreur matérielle dans la délibération n° 2023-216, il convient de désigner à nouveau 
les membres de cette commission ;

Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 24 janvier 2024 ;

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - RETIRER la délibération N°2023-216-Désignation des membres de la commission 
d’appel d’offre au sein du groupement de commande pour le ramassage, le transport 
et le traitement des algues ;

Article 2 : - DESIGNER M. Jean-Marc DUPEYRAT, Maire, comme Président de la Commission 
d’appel d’offre du groupement de commande pour le ramassage, le transport et le 
traitement des algues déposées sur les plages ;

Article 3 : - DESIGNER M. Vincent CHARLIN, 1er adjoint, en charge des finances, de 
l’administration générale, des affaires maritimes et de la transition numérique, comme 
suppléant au Président de la Commission d’appel d’offre du groupement de 
commande ;

Article 4 : - DESIGNER comme membre titulaire de la Commission d’appel d’offre du groupement 
de commande : 

ß M. Gérard LE DROGO ;

Article 5 : - DESIGNER comme membre suppléant de la Commission d’appel d’offre du 
groupement de commande : 

ß M. Jean-Yves COUEDEL ;
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ADMINISTRATION GENERALE - COMMANDE PUBLIQUE

2024-003 NON-RECONDUCTION DE LA DELEGATION DE SERVICE PUBLIC DU 
CENTRE NAUTIQUE DE SARZEAU
Rapporteur : Jean-Marc DUPEYRAT

Le Centre Nautique de Sarzeau (CNS) est exploité, dans le cadre d’une Délégation de Service Public (DSP), par 
la société SAS Sports Nature depuis le 1er janvier 2018. La DSP prendra fin au 31 décembre 2024. 

Dans un courrier en date du 10 octobre 2023, Golfe du Morbihan-Vannes Agglomération (GMVA) a indiqué à la 
commune que cet équipement représente une opportunité pour le développement de l’offre nautique 
communautaire.

Après différentes rencontres entre les équipes concernées de GMVA et celles de la commune, la perspective de 
transfert de la base nautique de Penvins à GMVA a été jugée opportune et a fait l’objet d’un accord de principe 
lors du bureau communautaire du 19 janvier 2024.

Dans un courrier daté du même jour, le Président de GMVA a ainsi pu confirmer que le Centre Nautique de 
Sarzeau représente un intérêt communautaire certain et a annoncé sa volonté de porter les investissements 
permettant d’engager des travaux de rénovation. 

Réglementairement, tout transfert s’accompagne d’une Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées 
(CLECT), qui établit les charges à considérer. 

Il a été convenu que la commune engagera des travaux de mise aux normes du site, estimés à 150 000 €, qui 
seront à réaliser avant la date du transfert au 1er janvier 2025, sans impact sur la CLECT.

Enfin, il est important de préciser que cette évolution n’impactera pas les écoles de la commune, qui continueront 
à bénéficier de cours de voile sur site.

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le Code de la commande publique,

Vu l’avis du comité de pilotage en date du 16 janvier 2024

Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 24 janvier 2024,

Le Conseil Municipal, après en avoir pris connaissance, décide de :

Article 1 : - PRENDRE ACTE du non-renouvellement de la Délégation de Service Public portant 
sur le Centre Nautique de Penvins après le 31 décembre 2024 ;
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Article 2 : - PRECISER que la commune restera vigilante à ce que les élèves sarzeautins 
continuent de profiter de cette base nautique dans le cadre de leurs projets 
pédagogiques.

Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 12 -



CONSEIL MUNICIPAL du 05 février 2024

SARZEAU – Rapport PV PAGE 1/2

ADMINISTRATION GENERALE - COMMANDE PUBLIQUE

2024-004 DSP CAMPING LA GREE PENVINS : RENOUVELLEMENT DU MODE DE 
GESTION
Rapporteur : Jean-Marc DUPEYRAT

Le camping de la Grée, situé 8, route de la Chapelle à Penvins en Sarzeau est propriété communale. Par arrêté 
préfectoral du 29 juin 1978, ce camping municipal a été classé en catégorie « 2 étoiles » pour 100 emplacements. 
Une décision de classement d’Atout France du 23 avril 2022 a procédé au classement du camping en terrain de 
catégorie 2 étoiles pour 122 emplacements d’environ 90m² chacun ; cette autorisation a une durée de 5 ans.

Au regard du service concerné et des objectifs poursuivis, le mode de gestion du service public du camping qui 
s’est imposé est celui d’une délégation de service public (DSP) de type affermage. Ce mode de gestion est le 
même depuis le 1er janvier 1999 

L’actuelle délégation de service public, attribuée à M. Christophe Roué, arrive prochainement à échéance et il 
convient de lancer la procédure de renouvellement de la DSP. La durée de la nouvelle convention sera de 5 ans 
à compter du 1er janvier 2025.

La procédure se déroulera comme suit :

Etape Modalités Délais estimés Date au plus tôt

Etape Modalités
Date au plus tôt estimée 
- V2

Décision de lancement
débat en CM + délibération de 
principe

CM du 05/02/2024

Lancement publicité services 12/02/2024
Consultation durée de publicité 12/03/2024
ouverture candidatures commission DSP 13/03/2024
examen candidatures commission DSP 20/03/2024
envoi DCE services 25/03/2024
réception des offres commission DSP 22/04/2024
ouverture des offres commission DSP 25/04/2024
examen des offres et avis commission DSP 03/05/2024
négociations maire 27/06/2024
choix de l'attributaire validation CM Septembre 2024
signature du contrat maire Octobre 2024
information candidats non 
retenus

courrier Octobre 2024

notification courrier Octobre 2024

Ce point n’appelant aucun commentaire.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), 

Vu les articles L 3120-1 et suivants du Code de la commande publique,

Vu le rapport ci-annexé venant à l’appui de cette délibération,

Considérant la nécessité de définir le mode de gestion du camping de la Grée Penvins,

Considérant que le système de délégation de service public déjà actuellement en vigueur, offre les meilleures 
conditions de gestion de ce camping,

Considérant par ailleurs que le recours à une délégation de service public (DSP) nécessite une mise en 
concurrence permettant de recueillir les meilleures offres en adéquation avec les intérêts de la commune, de 
l’environnement du site et des besoins des futurs utilisateurs,

Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 24 janvier 2024,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - DECIDER du principe de la Délégation de Service Public (DSP) pour l’exploitation et la 
gestion du Camping de la Grée Penvins, pour une période de 5 ans à compter du 1er

janvier 2025, selon la procédure simplifiée décrite dans le rapport de présentation 
proposé en annexe ;

Article 2 : - AUTORISER M. le Maire à engager la procédure de mise en concurrence et la 
dévolution du contrat de délégation de service public en lien avec la Commission 
Délégation de Service public dédiée.
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CONSEIL MUNICIPAL du 05 février 2024

SARZEAU – Rapport PV PAGE 1/2

ADMINISTRATION GENERALE - FINANCES

2024-005 EXONERATION DE TAXE FONCIERE SUR LES PROPRIETES BATIES 
PENDANT TROIS ANS EN FAVEUR DES LOGEMENTS ACHEVES AVANT LE 1ER 
JANVIER 1989 AYANT FAIT L'OBJET DE TRAVAUX DE RENOVATION 
ENERGETIQUE
Rapporteur : Jean-Marc DUPEYRAT

En vertu de l’article 1383-0 B du Code Général des Impôts, les communes peuvent accorder une exonération de 
la part communale de la taxe foncière sur les propriétés bâties aux propriétaires occupants réalisant des travaux 
de rénovation énergétique, dans les conditions de l’article 200 quater du même code ;

L’exonération peut être de 50 ou de 100% et s’applique pendant trois ans, à compter de l’année qui suit celle du 
paiement total des dépenses (au minimum 10 000 € l’année précédant l’application de l’exonération ou 15 000 € 
au cours des trois années précédant l’application de l’exonération). Les démarches administratives s’effectuent 
auprès du service des impôts du lieu de situation du bien.

Par dérogation au Code Général des Impôts, l’article 143 de la Loi de Finances pour 2024 prévoit que les 
communes peuvent délibérer jusqu’au 29 février 2024 pour instituer l’exonération dès l’année d’imposition 2024.

La commune de Sarzeau est fortement mobilisée sur les questions de sobriété énergétique, de transition 
environnementale et d’adaptation au changement climatique, tant dans son fonctionnement que dans le cadre de 
ses projets d’investissements. Elle souhaite également soutenir les initiatives privées, par le biais de ce dispositif 
d’exonération de la part communale de la taxe foncière sur les propriétés bâties. 

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l’article 1383-0 B du Code Général des Impôts, prévoyant la possibilité pour les communes d’exonérer la part 
communale de la taxe foncière sur les propriétés bâties aux propriétaires occupants réalisant des travaux de 
rénovation énergétique

Vu l’article 200 quater du Code Général des Impôts,

Vu l’article 143 de la Loi de Finances pour 2024,

Considérant la politique de la commune de Sarzeau dans le domaine de la sobriété énergétique, de la transition 
environnementale et de l’adaptation au changement climatique

Considérant que la commune souhaite pouvoir impliquer ses concitoyens dans une démarche vertueuse pour 
l’environnement en créant un dispositif fiscal incitatif

Considérant que cette exonération prévue par l’article 1383-0-B peut être de 50 ou de 100% et s’applique pendant 
trois ans, à compter de l’année qui suit celle du paiement total des dépenses

Considérant que cette exonération est un outil supplémentaire au bénéfice des Sarzeautins qui souhaitent engager 
des travaux d’isolation de leur habitation
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Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 24 janvier 2024,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - EXONERER dès l’année d’imposition 2024, de la part communale de la taxe foncière 
sur les propriétés bâties, pour une durée de trois ans, les propriétaires occupants de 
logements achevés avant le 1er janvier 1989 ayant effectué des travaux de rénovation 
énergétique ;

Article 2 : - FIXER le taux de l’exonération à 100%.
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ADMINISTRATION GENERALE - FINANCES

2024-006 GARANTIE PARTIELLE D'EMPRUNT - ACQUISITION DE 7 LOGEMENTS 
EN VEFA - LES COTEAUX DE RHUYS
Rapporteur : Vincent CHARLIN

Par courrier du 8 janvier 2024, ESPACIL HABITAT SA HLM a sollicité de la Commune de Sarzeau une garantie 
de l’emprunt accordé par la Caisse des dépôts pour l’acquisition en VEFA de 7 logements de la résidence Les 
Coteaux de Rhuys située 7 rue de l’ancienne gare 56370 SARZEAU.

Le financement de ce projet est notamment assuré par un prêt de la Caisse des Dépôts d’un montant de six cent 
soixante-dix mille deux cents euros (670 200 €), constitué de 6 lignes de Prêt.
L’emprunt est réparti comme suit : 

∑ PLAI : 71 600 €
∑ PLAI Foncier : 33 500 €
∑ PLUS : 325 400 €
∑ PLUS FONCIER : 99 700 €
∑ Prêt Booster BEI taux fixe : 105 000 €
∑ PHB 2.0 tranche 2019 35 000 €

En conséquence, la commune de Sarzeau est appelée à délibérer en vue d’accorder la garantie de l’emprunt.

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Vu les articles L2252-1 et L2252-2 du Code général des collectivités territoriales,

Vu l’article 2305 du Code Civil,

Vu le contrat de Prêt n°155261 en annexe signé entre ESPACIL HABITAT SA HLM ci-après l’emprunteur et la 
Caisse des dépôts et consignations ;

Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 24 janvier 2024,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - ACCORDER la garantie à hauteur de 50% pour le remboursement d’un prêt d’un 
montant total de 670 200 euros souscrit par l’emprunteur auprès de la Caisse des 
dépôts et consignations, selon les caractéristiques financières aux charges et 
conditions du Contrat n°155261

ß La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal 
de 335 100 euros augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues 
au titre du contrat de Prêt.

ß Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente 
délibération.
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Article 2 : - La garantie est apportée aux conditions suivantes :

ß La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Prêt et 
jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des 
sommes contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne serait pas 
acquitté à la date d’éligibilité.

ß Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des dépôts 
et consignations, la collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se 
substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de 
discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce 
règlement.

Article 3 : - S’ENGAGER pendant toute la durée du Prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources 
suffisantes pour couvrir les charges du Prêt.
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ADMINISTRATION GENERALE - FINANCES

2024-007 EXERCICE 2024 - ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF - BUDGET 
COMMUNAL
Rapporteur : Vincent CHARLIN

Le vote du budget primitif est l’acte majeur par lequel sont prévues les dépenses et les recettes de la commune
de Sarzeau pour l’année à venir. Il a été précédé du Débat d’Orientation Budgétaire (DOB), qui synthétisait la
situation financière de la commune à la fin 2023 et la projette en 2024, selon les priorités choisies pour orienter la
politique publique du mandat :

∑ La santé et le logement,
∑ La transition environnementale et l’adaptation au changement climatique,
∑ La centralité (Sarzeau Bourg) et les services,
∑ L’aménagement du territoire,
∑ Le bien-vivre ensemble et les solidarités,
∑ Le confortement et l’entretien du patrimoine communale.

Le contexte macroéconomique requiert une approche prudente et oblige à une forte réactivité en termes de 
pilotage financier. Malgré ces difficultés conjoncturelles, le budget 2024 doit permettre de continuer de répondre 
aux attentes du quotidien des Sarzeautins et de poursuivre l’effort d’investissements de la commune.

Le budget se présente comptablement en deux sections : la section de fonctionnement et la section
d’investissement, chacune devant être équilibrée en recettes et en dépenses. L’excédent de recettes de
fonctionnement sur les dépenses de fonctionnement permet le remboursement des emprunts et le surplus génère
l’autofinancement dont dispose la commune pour déployer son programme d’investissements.

Il s’agit donc de trouver le meilleur équilibre possible pour maîtriser les dépenses de fonctionnement, tout en
continuant d’offrir des services publics de qualité à une population de plus en plus importante. La gestion
rigoureuse de ces dépenses permettra de porter l’ambitieux programme d’investissements de la commune.

1. LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

La section de fonctionnement est équilibrée en dépenses et en recettes à 17 699 450 € contre 15 513 797 € en 
2023 (y compris opérations d’ordre).

a- Les recettes

RECETTES DE FONCTIONNEMENT BP 2023 BP 2024
Atténuation de charges 73 120 € 102 000 € 
Produits services 758 855 € 828 350 € 
Impôts et taxes 12 330 200 € 13 936 293 € 

Dont impôts directs locaux 10 519 000 € 12 331 567 € 
Dont attribution de compensation 414 200 € 362 726 € 

Dont Dotation de solidarité communautaire 287 000 € 142 000 € 
Dont droits de mutation 1 000 000 € 1 000 000 € 

Dotations et participations 2 191 562 € 2 593 415 € 
Dont Dotation globale de fonctionnement 1 400 000 € 1 400 000 € 

Dont Dotation nationale de péréquation - € 292 000 €
Dont FCTVA 53 000 € 50 000 € 

Autres produits de gestion courante 100 030 € 139 392 € 
Produits financiers 30 € - € 

Total recettes réelles de fonctionnement 15 453 797 € 17 599 450 € 
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Les recettes réelles de fonctionnement sont prévues à hauteur de de 17 599 450 € (hors opérations d’ordre).
Une augmentation de 13,9 % est constatée par rapport à 2023.

ÿ Les recettes tirées des impôts directs locaux passe à 12 331 567 € en 2024 augmentant ainsi de
17,2 %. Cette évolution s’explique par la revalorisation des bases estimées à 4,1 % en 2024 (projections 
Banque Postale) d’une part, et d’autre part par la surtaxe de 45% de la part communale de la taxe d’habitation 
pour les résidences secondaires votée en septembre 2023.
ÿ L’attribution de compensation définitive est fixée à 362 726 € suite à la CLECT qui s’est tenue en 

octobre 2023.
ÿ La dotation de solidarité communautaire est prévue en forte diminution (-50,5 %) suite à des nouvelles 

modalités de calcul pour 2024.
ÿ Les droits de mutation, qui ont atteint un niveau record en 2021/2022, affichent un recul en 2023 et 

devraient retrouver en 2024 un niveau proche d’avant la crise sanitaire soit 1 000 000 €.
ÿ Les dotations financières sont stables par rapport à 2023. Il était prévu une suppression totale de la 

dotation nationale de péréquation. Elle a finalement bien été perçue en 2023.
ÿ Les produits des services sont en augmentation de 9,2 % par rapport à 2023 car ils avaient été sous-

estimés au budget primitif 2023. Par ailleurs, les tarifs sont revalorisés en 2024.
ÿ Les autres produits de gestion courante augmentent d’environ 40%. Ils comprennent les revenus des 

immeubles mais également les locations de salle qui sont en forte augmentation depuis le 1er janvier 
2023.

b- Les Dépenses

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT BP 2023 BP 2024
Dépenses de gestion courante 11 490 519 € 12 602 553 € 

Dont charges à caractère général 3 539 121 € 4 081 430 € 
Dont charges de personnel 6 330 000 € 7 116 000 € 

Dont autres charges de gestion courante (subvention CCAS) 1 456 298 € 1 378 023 € 
Charges financières 141 350 € 260 000 € 
Charges exceptionnelles 5 000 € 10 000 € 
Dotations aux provisions et dépréciations 39 000 € 40 000 € 

Total dépenses réelles de fonctionnement 11 675 869 € 12 912 553 € 

Les dépenses réelles de fonctionnement sont prévues à hauteur de 12 912 553 €. Le budget primitif 2023 prévoyait 
ces dépenses à 11 675 869 € soit une augmentation de 10,6% par rapport au budget primitif de 2023, expliquée 
par l’inflation (et en particulier les hausses coûts de l’énergie), les revalorisations salariales en 2023 et en 2024, 
les besoins induits des nouveaux équipements et les dépenses nouvelles liées à l’activité de la commune.

ÿ Les charges à caractère général augmentent en 2024 pour permettre l’intégration de besoins nouveaux 
(Plage de danse, élections…), l’intégration des charges induites par la mise en place de nouveaux 
équipements et enfin la prise en compte de l’inflation. A périmètre constant et hors inflation, l’évolution 
des charges à caractère général s’inscrit dans les exigences de la loi de programmation des finances 
publiques 2023/2027 puisqu’elle reste modérée à environ 1%.

ÿ Les charges de personnel sont prévues à hauteur de 7 116 000 €. En 2023, ce chapitre avait fait l’objet 
de décisions modificatives passant ainsi à 6 710 000 € prenant en compte les décisions nationales de 
revalorisations salariales (point d’indice, SMIC…) et les agents en renforts recrutés sur l’année.
En 2024, comme indiqué lors du Débat d’Orientation Budgétaire en décembre 2023, une hausse de 6 % 
est anticipée pour prendre en compte l’attribution au 1er janvier 2024 de 5 points d’indice supplémentaires 
à tous les agents ainsi que la hausse du taux de cotisation à la caisse des retraites.

Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 22 -



CONSEIL MUNICIPAL du 05 février 2024

SARZEAU – Rapport PV PAGE 3/5

ÿ Les autres charges de gestion courante sont en diminution de 5,4 % par rapport au budget primitif 
2023. 

c- Epargne, dette et autofinancement

Le budget primitif 2024 dégage une épargne brute de 4 736 897 € (3 918 000 € au budget primitif 2023), ce qui 
correspond aux objectifs de pilotage financier de la commune.

Les charges financières passent logiquement de 141 350 € à 260 000 € en 2024 compte tenu du nouvel emprunt 
de 5 millions contracté en 2023.
Le remboursement du capital de la dette augmente également passant à 640 000 € contre 556 150 € en 2023.

L’épargne nette ou capacité d’autofinancement est ainsi estimée à 4 096 897 €.

2. LA SECTION D’INVESTISSEMENT

La section d’investissement est équilibrée en dépenses et en recettes à 17 149 696 € contre 15 975 850 € en 
2023.

a- Les Dépenses

DEPENSES D'INVESTISSEMENT BP 2023 BP 2024
Dépenses d'équipement 15 264 000 € 15 735 696 € 
Dépenses financières 596 150 € 664 000 € 

Dont Emprunts et dettes assimilées 556 150 € 640 000 € 
Opérations pour compte de tiers 5 700 € 350 000 € 

Total dépenses réelles d'investissement 15 865 850 € 16 749 696 € 

Les dépenses réelles d’investissement (hors opérations d’ordre) comprennent les dépenses d’équipement, les 
emprunts et dettes assimilées et les opérations pour compte de tiers. 

ÿ Les dépenses d’équipement s’élèvent à 15 735 696 €, soit du même ordre de grandeur que celles 
inscrites au budget primitif 2023, traduisant le gros effort d’investissement de la commune. Il s’agit des 
dépenses nouvelles inscrites en 2024 dans le cadre du projet de mandat et suivant les priorités 
mentionnées en introduction, les engagements de dépenses 2023 seront repris en restes à réaliser et 
inscrits en décision modificative n°1.

Ces dépenses concernent les projets suivants : l’extension du CTM, la rénovation du bâtiment R.Hiebst, 
la rénovation de l’ancienne trésorerie, la poursuite du programme Cœur de bourg, les nouveaux locaux 
pour les Restos du cœur et l’outil en main, le soutien à la politique de logement, l’axe A.Régent, la 
finalisation du Chai, l’aménagement du bourg de Brillac, le souterrain de Kergroës, le plan vélo.

S’y ajoutent les investissements récurrents de voirie, réseaux d’eaux pluviales, des bâtiments 
communaux, des espaces naturels et côtiers, des travaux d’aménagement foncier… 

ÿ Les opérations pour compte de tiers s’élèvent à 350 000€ et concernent la comptabilisation en 
dépenses et recettes des travaux relatifs aux eaux pluviales urbaines qui font l’objet d’un remboursement 
intégral par GMVA dans le cadre de la convention de délégation de compétence en cours.
Il s’agit d’une nouvelle modalité de comptabilisation instaurée en 2024.

b- Les Recettes

Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 23 -



CONSEIL MUNICIPAL du 05 février 2024

SARZEAU – Rapport PV PAGE 4/5

RECETTES D'INVESTISSEMENT BP 2023 BP 2024
Recettes d'équipement 9 832 222 € 9 992 799 € 

Dont subventions d'investissement 2 937 900 € 1 156 000 € 
Dont emprunts et dettes assimilées 6 894 322 € 8 836 799 € 

Recettes financières 2 250 000 € 1 720 000 € 
Dont FCTVA 1 450 000 € 1 400 000 € 

Dont Taxe d'aménagement 800 000 € 320 000 € 
Opérations pour compte de tiers 5 700 € 350 000 € 

Total recettes réelles d'investissement 12 087 922 € 12 062 799 € 

Les recettes réelles d’investissement comprennent les recettes d’équipement, les recettes financières et les 
opérations pour compte de tiers. Elles sont estimées à 12 062 799 € en 2024 soit une baisse de 0,2 % par rapport 
au budget primitif 2023 (hors opérations d’ordre).

ÿ Les subventions d’investissement constituant une partie des recettes d’équipement sont en baisse en 
2024. Cependant, beaucoup ont été attribuées en 2023 et engagées sur cet exercice. Des restes à 
réaliser de recettes seront inscrits en décision modificative n° 1 à hauteur d’environ 3 000 000 €.

ÿ L’emprunt qui constitue l’autre partie des recettes d’équipement est estimé à 8 836 799 € au budget 
primitif 2024 mais il s’agit là d’un emprunt d’équilibre dans l’attente de la reprise des résultats de l’exercice 
2023.

ÿ Les recettes financières sont constituées du FCTVA calculé sur la base des dépenses d’investissement 
comptabilisées en 2023 (pour information, le montant perçu en 2023 est de 1 746 000 €) et de la taxe 
d’aménagement. Il est prévu une forte baisse de cette dernière recette en 2024 compte-tenu des 
nouvelles modalités de perception de la taxe. L’incidence devrait être également constatée sur 2025 
avant un retour à la normale en 2026.

M. le Maire remercie M. CHARLIN pour cette présentation et propose aux membres du conseil municipal de 
s’exprimer sur le sujet en cours d’examen.

Isabelle CHABRAN souhaite prendre la parole.
Elle indique que sa liste soutient tout à fait les choix qui ont été faits et les efforts faits entre autres sur la maison 
médicale qui semble effectivement un investissement primordial pour l'avenir de notre commune.
Mme CHABRAN explique par ailleurs que ses colistiers et elle-même sont également d’accord sur tout ce qui 
concerne le foncier solidaire, logements sociaux et les logements pour les jeunes qui étaient des revendications 
qu’ils portaient déjà depuis plusieurs années et qui sont effectivement très importantes pour l'avenir. 
Effectivement quand on voit aujourd'hui la remise en cause sur la loi SRU par l'actuel gouvernement et les 
difficultés de concitoyens à se loger correctement et à pouvoir vivre correctement de leur travail, cet engagement 
nous semble important et nous le soutenons. 
Cependant, ce budget étant mis en place et décidé par la majorité, la liste qu’elle représente s’abstiendra lors du 
vote.

En réponse à l’intervention de Mme CHABRAN, M. le Maire répond que le budget 2024 est un budget équilibré 
sur lequel les services et les élus ont beaucoup travaillé. Comme l’a évoqué M. CHARLIN dans son rapport de 
présentation, c’est un budget très offensif sur les investissements. En même temps, il convient pour la 
municipalité de maîtriser les dépenses de fonctionnement. 

M. le Maire insiste sur le fait que ce budget permet d’accompagner la croissance de la commune et de réaliser 
les projets qui ont été promis. Ce budget permet aussi de maintenir de solides fondamentaux financiers. Ainsi la 
commune garde toujours une capacité d'emprunt significative.

Le conseil municipal n’ayant pas d’autre question, M. le Maire propose de passer au vote.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’instruction budgétaire M57,

Vu le débat d’orientation budgétaire tenu le 11 décembre 2023,

Considérant le projet de budget 2024,

Le budget de la commune est voté au niveau du chapitre et par opération en investissement,

Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 24 janvier 2024 ;

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la MAJORITE de ses membres présents ou 
représentés, par 25 voix POUR, 3 ABSTENTIONS (Mmes Marie-Cécile RIÉDI, Isabelle 
CHABRAN, M. Nicolas MARGERIN), décide de :

Article 1 : - ADOPTER le budget primitif de l’exercice 2024, arrêté comme suit et détaillé en annexe,
équilibré en dépenses et en recettes :

Dépenses Recettes
Fonctionnement 17 699 450 € 17 699 450 € 
Dont 023 - Virement prévu à la section 
d'investissement - opération d'ordre 3 386 897 € 
Dont subvention 2024 au CCAS 150 000 € 
Investissement 17 149 696 € 17 149 696 € 
Dont 021 - virement prévu de la section de 
fonctionnement - opération d'ordre 3 386 897 € 
Dont 1641 - besoin d'emprunt théorique avant 
reprise des résultats 2023 8 836 799 € 

Article 2 : - PRECISER que le budget de l’exercice 2024 de la commune a été établi par nature et voté au 
niveau du chapitre avec opérations en investissement, auquel s’ajoute une présentation 
fonctionnelle établie en conformité avec la règlementation applicable aux communes de 
3 500 à 10 000 habitants en nomenclature M57.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE DU BUDGET – VOTE ET REPORTS A

DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits d’investissement votés au titre du présent budget (y compris le compte 1068) 17 149 696,00 17 149 696,00

+ + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (1) 0,00 0,00

001 Solde d’exécution de la section d’investissement reporté (1)
(si solde négatif)

0,00

(si solde positif)

0,00

= = =

Total de la section d’investissement (2) 17 149 696,00 17 149 696,00

DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits de fonctionnement votés au titre du présent budget 17 699 450,00 17 699 450,00

+ + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (1) 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté (1)
(si déficit)

0,00

(si excédent)

0,00

= = =

Total de la section de fonctionnement (3) 17 699 450,00 17 699 450,00

TOTAL DU BUDGET (4) 34 849 146,00 34 849 146,00

(1) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission

d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à

l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.
(4) Total du budget = total de la section de fonctionnement + total de la section d’investissement.
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ADMINISTRATION GENERALE - FINANCES

2024-008 EXERCICE 2024 - ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF - BUDGET ANNEXE 
PORT ST JACQUES
Rapporteur : Vincent CHARLIN

Dans le cadre de l’anticipation de la fin de la concession du Port de St Jacques au 31 décembre 2025 et suite au 
départ en retraite de l’agent en charge de ce service, la commune a engagé en 2023 un partenariat avec la SPL 
Compagnie des Ports du Morbihan.

A cette fin, la commune est entrée au capital de la SPL et une convention de mise à disposition de personnels a 
été signée et mise en œuvre à partir du 1er avril 2023 dans le but d’assurer à l’année les missions d’accueil, de 
commercialisation et d’organisation des services du port ainsi que, en période estivale, celles de service de rade 
au profit des plaisanciers du Port.

Le budget 2024 est équilibré en dépenses et en recettes de fonctionnement à 313 900 € contre 285 500 € au
budget primitif 2023, et en investissement à 294 235 € contre 132 150 € au budget primitif 2023.

1. SECTION DE FONCTIONNEMENT

a) Les Dépenses

Chapitre BP 2024

011 - Charges à caractère général 50 930,00  

012 - Charges de personnel 133 000,00  

65 - Autres charges de gestion courante 5,00  

66 - Charges financières 11 000,00  

67 - Charges exceptionnelles 500,00  

Total dépenses réelles de fonctionnement 195 435,00  

042 - Op. d'ordre de transfert entre section 118 465,00  

Total dépenses d'ordre 118 465,00  

Total dépenses de fonctionnement 313 900,00  

Les charges à caractère général totalisent 50 930 €.
Elles comptabilisent notamment des frais d’étude estimés à 10 000 € pour l’étude et la pose de capteurs H2S.
Des remboursements de frais à la compagnie des Ports du Morbihan sont prévus pour 3 900 € dans le cadre de 
la convention de mise à disposition de personnels pour l’achat de vêtements de travail et l’entretien du bateau de 
service dédié au service de rade.

Les charges de personnel sont prévues à hauteur de 133 000 €.
Un remboursement de charges de personnel extérieur est prévu pour la Compagnie des Ports du Morbihan dans 
le cadre de la convention de mise à disposition de personnels annuels et saisonnier.

Les charges financières concernent 2 emprunts en cours sur ce budget.

b) Les Recettes
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Chapitre BP 2024

70 - Ventes de produits fabriqués et prestations de services 215 900,00  

75 - Autres produits de gestion courante 48 000,00  

Total recettes réelles de fonctionnement 263 900,00  

042 - Op. d'ordre de transfert entre section 50 000,00  

Total recettes d'ordre 50 000,00  

Total recettes de fonctionnement 313 900,00  

Le chapitre 70 « Vente de produits fabriqués et de prestations de services » passe à 215 900 €. Il est 
constitué de :

∑ Prestations de services du port (mouillages annuels et visiteurs, grutages, mise à l’eau…) dont les 
tarifs augmentent de 3,5% en 2024.

∑ Mise à disposition de personnel facturée : les budgets annexes mouillages de l’océan et port du 
Logeo participent au salaire de l’agent conformément à la clé de répartition basée sur le nombre total 
de mouillages.

Les autres produits de gestion courante concernent des loyers et des redevances d’occupation de domaine 
public pour le restaurant, la salle associative ou encore l’antenne.

2. SECTION D’INVESTISSEMENT

a) Les Dépenses

Chapitre BP 2024

16 - Emprunts et dettes assimilées 35 000,00  

21 - Immobilisations corporelles 58 635,00  

23 - Immobilisations en cours 150 600,00  

Total dépenses réelles d'investissement 244 235,00  

040 - Op. d'ordre de transfert entre section 50 000,00  

Total dépenses d'ordre 50 000,00  

Total dépenses d'investissement 294 235,00  

Le remboursement du capital des emprunts concerne 2 emprunts en cours sur ce budget.

Les investissements prévus sont les suivants :
- Remplacement de la grue et réaménagement de l’aire de carénage (chap 21) qui ne sont plus 

opérationnels en fin d’année 2023.
- Le remplacement des chaînes mères
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b) Les Recettes

Chapitre BP 2024

16 - Emprunts et dettes assimilées 175 770,00  

Total recettes réelles d'investissement 175 770,00  

040 - Op. d'ordre de transfert entre section 118 465,00  

Total recettes d'ordre 118 465,00  

Total recettes d'investissement 294 235,00  

Un emprunt d’équilibre de 175 770 € est prévu dans l’attente de la reprise des résultats 2023.

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu la nomenclature M4,

Vu l’avis du conseil portuaire de St Jacques en date du 23 novembre 2023,

Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 24 janvier 2024,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - ADOPTER le budget primitif 2024 du budget annexe du Port de St Jacques, assujetti à 
la TVA et équilibré en dépenses et en recettes à 

ß Fonctionnement : 313 900 €

ß Investissement :   294 235 €

Article 2 : - PRECISER que le budget de l’exercice 2024 a été établi par nature et voté au niveau 
du chapitre, en conformité avec la règlementation applicable aux communes de 3 500 
à 10 000 habitants en nomenclature M4.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

EXPLOITATION
DEPENSES DE LA SECTION

D’EXPLOITATION
RECETTES DE LASECTION

D’EXPLOITATION

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

313 900,00 313 900,00

+ + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT D’EXPLOITATION
REPORTE (2)

(si déficit)

0,00

(si excédent)

0,00

= = =

TOTAL DE LA SECTION D’EXPLOITATION
(3)

313 900,00 313 900,00

INVESTISSEMENT

DEPENSES DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

RECETTES DE LASECTION
D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y
compris les comptes 1064 et 1068)

294 235,00 294 235,00

+ + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)

0,00

(si solde positif)

0,00

= = =

TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

294 235,00 294 235,00

TOTAL

TOTAL DU BUDGET (3) 608 135,00 608 135,00

(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Pour la section d’exploitation, les RAR sont constitués par l’ensemble des dépenses engagées et n’ayant pas donné lieu à service fait au 31 décembre de l’exercice précédent. En recettes,
il s’agit des recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
Pour la section d’investissement, les RAR correspondent aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
(3) Total de la section d’exploitation = RAR + résultat reporté + crédits d’exploitation votés.

Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

Total du budget = Total de la section d’exploitation + Total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’EXPLOITATION – CHAPITRES A2

DEPENSES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +
vote)

011 Charges à caractère général 48 350,00 0,00 50 930,00 0,00 50 930,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 105 030,00 0,00 133 000,00 0,00 133 000,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 5,00 0,00 5,00 0,00 5,00

Total des dépenses de gestion des services 153 385,00 0,00 183 935,00 0,00 183 935,00

66 Charges financières 12 800,00 0,00 11 000,00 0,00 11 000,00

67 Charges exceptionnelles 300,00 0,00 500,00 0,00 500,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’exploitation 166 485,00 0,00 195 435,00 0,00 195 435,00

023 Virement à la section d'investissement (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 116 415,00 118 465,00 0,00 118 465,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’exploitation 116 415,00 118 465,00 0,00 118 465,00

TOTAL 282 900,00 0,00 313 900,00 0,00 313 900,00

+

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

=

TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 313 900,00

RECETTES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1 (2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +
vote)

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 177 000,00 0,00 215 900,00 0,00 215 900,00

73 Produits issus de la fiscalité (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 49 200,00 0,00 48 000,00 0,00 48 000,00

Total des recettes de gestion des services 226 200,00 0,00 263 900,00 0,00 263 900,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’exploitation 226 200,00 0,00 263 900,00 0,00 263 900,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 59 300,00 50 000,00 0,00 50 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’exploitation 59 300,00 50 000,00 0,00 50 000,00

TOTAL 285 500,00 0,00 313 900,00 0,00 313 900,00

+

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

=

TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 313 900,00

Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (8)
68 465,00

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres

correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les

dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du

capital de la dette et les nouveaux investissements de la régie.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

DEPENSES D’INVESTISSEMENT
Chap. Libellé Pour

mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 20 250,00 0,00 58 635,00 0,00 58 635,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 10 600,00 0,00 150 600,00 0,00 150 600,00

Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 30 850,00 0,00 209 235,00 0,00 209 235,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 42 000,00 0,00 35 000,00 0,00 35 000,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 42 000,00 0,00 35 000,00 0,00 35 000,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 72 850,00 0,00 244 235,00 0,00 244 235,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 59 300,00 50 000,00 0,00 50 000,00

041 Opérations patrimoniales (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 59 300,00 50 000,00 0,00 50 000,00

TOTAL 132 150,00 0,00 294 235,00 0,00 294 235,00

+

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE (1)OU ANTICIPE 0,00

=

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 294 235,00

RECETTES D’INVESTISSEMENT
Chap. Libellé Pour mémoire

budget précédent (1)
Restes à réaliser

N-1 (2)
Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

13 Subventions

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes
assimilées (hors 165)

15 735,00 0,00 175 770,00 0,00 175 770,00

20 Immobilisations

incorporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations

corporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues
en affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en
cours

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes

d’équipement

15 735,00 0,00 175 770,00 0,00 175 770,00

10 Dotations, fonds divers
et réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

106 Réserves (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et
cautionnements reçus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison :
affectat° (BA,régie) (5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances
rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations
financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Total des opérations
pour le compte de
tiers (6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles
d’investissement

15 735,00 0,00 175 770,00 0,00 175 770,00

021 Virement de la section

d'exploitation (4)

0,00 0,00 0,00 0,00
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040 Opérat° ordre transfert

entre sections (4)

116 415,00 118 465,00 0,00 118 465,00

041 Opérations

patrimoniales (4)

0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre
d’investissement

116 415,00 118 465,00 0,00 118 465,00

TOTAL 132 150,00 0,00 294 235,00 0,00 294 235,00

+

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE (2)OU ANTICIPE 0,00

=

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 294 235,00

Pour information :

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres

correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur

les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le

remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements

de la régie.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (8)
68 465,00

(1) cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(5) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non

personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.

(6) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV-A7).

(7) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(8) Solde de l’opération + – ou solde de l’opération + – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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ADMINISTRATION GENERALE - FINANCES

2024-009 EXERCICE 2024 - ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF - BUDGET ANNEXE 
PORT DU LOGEO ET MOUILLAGES DU GOLFE
Rapporteur : Vincent CHARLIN

Depuis le 1er janvier 2023, ce budget annexe a intégré les mouillages du Golfe dans ses compétences.

L’intégration de l’actif des mouillages du Golfe n’ayant pu être réalisé en 2023, il sera effectué en 2024 et fera 
l’objet d’une décision modificative en cours d’année.

Le budget 2024 est équilibré en dépenses et en recettes de fonctionnement à 360 950 € contre 309 868 € au 
budget primitif 2023 et en investissement à 255 650 € contre 177 488 € au budget primitif 2023.

1. SECTION DE FONCTIONNEMENT

a) Les Dépenses

Chapitre BP 2024

011 - Charges à caractère général 94 800,00  

012 - Charges de personnel 198 000,00  

65 - Autres charges de gestion courante 1 000,00  

66 - Charges financières 4 500,00  

67 - Charges exceptionnelles 1 500,00  

Total dépenses réelles de fonctionnement 299 800,00  

042 - Op. d'ordre de transfert entre section 61 150,00  

Total dépenses d'ordre 61 150,00  

Total dépenses de fonctionnement 360 950,00  

Les charges à caractère général totalisent 94 800 € en 2024.
La fusion des services du Port du Logeo et ceux des Mouillages du Golfe ont permis de réaliser des économies 
sur les dépenses courantes nécessaires au fonctionnement des services.

Les charges de personnel augmentent de 52,5 % passant de 129 830 € en 2023 à 198 000 € en 2024.
Cette augmentation est consécutive à la nouvelle répartition de la masse salariale entre budgets annexes. Un 
agent auparavant rémunéré sur le budget du Port St Jacques passe en 2024 sur le budget Port du Logeo et 
Mouillages du Golfe.
Un remboursement sera constaté en recettes de fonctionnement.

Les charges financières correspondant au remboursement des frais financiers des 2 emprunts.
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b) Les Recettes

Chapitre BP 2024

70 - Ventes de produits fabriqués et prestations de services 333 800,00  

75 - Autres produits de gestion courante 22 000,00  

77 - Produits exceptionnels 1 500,00  

Total recettes réelles de fonctionnement 357 300,00  

042 - Op. d'ordre de transfert entre section 3 650,00  

Total recettes d'ordre 3 650,00  

Total recettes de fonctionnement 360 950,00  

Le chapitre 70 « Vente de produits fabriqués et de prestations de services » totalise 333 800 €. Il est constitué 
de :

∑ Prestations de services du port et des mouillages (mouillages annuels et visiteurs, mises à l’eau, 
stationnements dériveurs…) dont les tarifs augmentent de 3,5% en 2024.

∑ Mise à disposition de personnel facturée : les budgets annexes Port St Jacques et mouillages de l’océan 
participent aux salaires des agents conformément à la clé de répartition basée sur le nombre total de 
mouillages.

Les autres produits de gestion courantes concernent les loyers pour les commerces basés sur le Port.

2. SECTION D’INVESTISSEMENT

a) Les Dépenses

Chapitre BP 2024

16 - Emprunts et dettes assimilées 12 000,00  

21 - Immobilisations corporelles 240 000,00  

Total dépenses réelles d'investissement 252 000,00  

040 - Op. d'ordre de transfert entre section 3 650,00  

Total dépenses d'ordre 3 650,00  

Total dépenses d'investissement 255 650,00  

Le remboursement du capital des emprunts concerne les 2 emprunts restant en cours sur ce budget annexe.

Les investissements prévus en 2023 concernent :
- le remplacement de la barge et de ces équipements
- la mise en œuvre d’un ponton supplémentaire permettant de dissocier la partie plaisanciers de la partie 

professionnels. Des études ont été menées en 2023 afin de déterminer la solution la mieux adaptée à la 
configuration du Port.

b) Les Recettes

Chapitre BP 2024

16 - Emprunts et dettes assimilées 194 500,00  

Total recettes réelles d'investissement 194 500,00  

040 - Op. d'ordre de transfert entre section 61 150,00  

Total recettes d'ordre 61 150,00  

Total recettes d'investissement 255 650,00  
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Un emprunt d’équilibre de 194 500 € est prévu dans l’attente de la reprise des résultats 2023.

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu la nomenclature M4,

Vu l’avis du conseil portuaire et du conseil des mouillages en date du 23 novembre 2023,

Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 24 janvier 2024,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - ADOPTER le budget primitif 2024 du budget annexe Port du Logeo et Mouillages du 
Golfe, assujetti à la TVA et équilibré en dépenses et en recettes à :

ß Fonctionnement :     360 950 €

ß Investissement :       255 650 €

Article 2 : - PRECISER que le budget de l’exercice 2024 a été établi par nature et voté au niveau 
du chapitre, en conformité avec la règlementation applicable aux communes de 3 500 
à 10 000 habitants en nomenclature M4.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

EXPLOITATION
DEPENSES DE LA SECTION

D’EXPLOITATION
RECETTES DE LASECTION

D’EXPLOITATION

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

360 950,00 360 950,00

+ + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT D’EXPLOITATION
REPORTE (2)

(si déficit)

0,00

(si excédent)

0,00

= = =

TOTAL DE LA SECTION D’EXPLOITATION
(3)

360 950,00 360 950,00

INVESTISSEMENT

DEPENSES DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

RECETTES DE LASECTION
D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y
compris les comptes 1064 et 1068)

255 650,00 255 650,00

+ + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)

0,00

(si solde positif)

0,00

= = =

TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

255 650,00 255 650,00

TOTAL

TOTAL DU BUDGET (3) 616 600,00 616 600,00

(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Pour la section d’exploitation, les RAR sont constitués par l’ensemble des dépenses engagées et n’ayant pas donné lieu à service fait au 31 décembre de l’exercice précédent. En recettes,
il s’agit des recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
Pour la section d’investissement, les RAR correspondent aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
(3) Total de la section d’exploitation = RAR + résultat reporté + crédits d’exploitation votés.

Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

Total du budget = Total de la section d’exploitation + Total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’EXPLOITATION – CHAPITRES A2

DEPENSES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +
vote)

011 Charges à caractère général 100 010,00 0,00 94 800,00 0,00 94 800,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 129 830,00 0,00 198 000,00 0,00 198 000,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 1 000,00 0,00 1 000,00 0,00 1 000,00

Total des dépenses de gestion des services 230 840,00 0,00 293 800,00 0,00 293 800,00

66 Charges financières 6 320,00 0,00 4 500,00 0,00 4 500,00

67 Charges exceptionnelles 1 500,00 0,00 1 500,00 0,00 1 500,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’exploitation 238 660,00 0,00 299 800,00 0,00 299 800,00

023 Virement à la section d'investissement (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 65 508,00 61 150,00 0,00 61 150,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’exploitation 65 508,00 61 150,00 0,00 61 150,00

TOTAL 304 168,00 0,00 360 950,00 0,00 360 950,00

+

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

=

TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 360 950,00

RECETTES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1 (2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +
vote)

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 284 450,00 0,00 333 800,00 0,00 333 800,00

73 Produits issus de la fiscalité (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 21 510,00 0,00 22 000,00 0,00 22 000,00

Total des recettes de gestion des services 305 960,00 0,00 355 800,00 0,00 355 800,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 1 600,00 0,00 1 500,00 0,00 1 500,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’exploitation 307 560,00 0,00 357 300,00 0,00 357 300,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 1 808,00 3 650,00 0,00 3 650,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’exploitation 1 808,00 3 650,00 0,00 3 650,00

TOTAL 309 368,00 0,00 360 950,00 0,00 360 950,00

+

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

=

TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 360 950,00

Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (8)
57 500,00

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres

correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les

dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du

capital de la dette et les nouveaux investissements de la régie.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

DEPENSES D’INVESTISSEMENT
Chap. Libellé Pour

mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 158 710,00 0,00 240 000,00 0,00 240 000,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 158 710,00 0,00 240 000,00 0,00 240 000,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 16 970,00 0,00 12 000,00 0,00 12 000,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 16 970,00 0,00 12 000,00 0,00 12 000,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 175 680,00 0,00 252 000,00 0,00 252 000,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 1 808,00 3 650,00 0,00 3 650,00

041 Opérations patrimoniales (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 1 808,00 3 650,00 0,00 3 650,00

TOTAL 177 488,00 0,00 255 650,00 0,00 255 650,00

+

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE (1)OU ANTICIPE 0,00

=

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 255 650,00

RECETTES D’INVESTISSEMENT
Chap. Libellé Pour mémoire

budget précédent (1)
Restes à réaliser

N-1 (2)
Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

13 Subventions

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes
assimilées (hors 165)

111 980,00 0,00 194 500,00 0,00 194 500,00

20 Immobilisations

incorporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations

corporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues
en affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en
cours

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes

d’équipement

111 980,00 0,00 194 500,00 0,00 194 500,00

10 Dotations, fonds divers
et réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

106 Réserves (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et
cautionnements reçus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison :
affectat° (BA,régie) (5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances
rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations
financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Total des opérations
pour le compte de
tiers (6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles
d’investissement

111 980,00 0,00 194 500,00 0,00 194 500,00

021 Virement de la section

d'exploitation (4)

0,00 0,00 0,00 0,00
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040 Opérat° ordre transfert

entre sections (4)

65 508,00 61 150,00 0,00 61 150,00

041 Opérations

patrimoniales (4)

0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre
d’investissement

65 508,00 61 150,00 0,00 61 150,00

TOTAL 177 488,00 0,00 255 650,00 0,00 255 650,00

+

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE (2)OU ANTICIPE 0,00

=

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 255 650,00

Pour information :

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres

correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur

les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le

remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements

de la régie.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (8)
57 500,00

(1) cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(5) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non

personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.

(6) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV-A7).

(7) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(8) Solde de l’opération + – ou solde de l’opération + – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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2024-010 EXERCICE 2024 - ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF - BUDGET ANNEXE 
MOUILLAGES OCEAN
Rapporteur : Vincent CHARLIN

Depuis le 1er janvier 2023, seules les dépenses et les recettes des mouillages de l’océan sont comptabilisés dans 
ce budget annexe ; les mouillages du golfe ont été transférés dans le budget annexe du Port du Logeo.

Cependant, le transfert de l’actif des mouillages du Golfe n’ayant pu être réalisé en 2023, il sera effectué en 2024 
et fera l’objet d’une décision modificative en cours d’année.

Le budget 2024 est équilibré en dépenses et en recettes de fonctionnement à 113 000 € contre 109 600 € au 
budget primitif 2023 et en investissement à 63 500 € contre 30 000 € au budget primitif 2023.

1. SECTION DE FONCTIONNEMENT

a) Les Dépenses

Chapitre BP 2024

011 - Charges à caractère général 65 660,00  

012 - Charges de personnel 36 730,00  

65 - Autres charges de gestion courante 510,00  

67 - Charges exceptionnelles 1 000,00  

Total dépenses réelles de fonctionnement 103 900,00  

042 - Op. d'ordre de transfert entre section 9 100,00  

Total dépenses d'ordre 9 100,00  

Total dépenses de fonctionnement 113 000,00  

Les charges à caractère général totalisent 65 660 € en 2024.
Le transfert des mouillages du golfe a permis de diminuer fortement les charges de gestion du service.
Il faut toutefois noter l’augmentation prévisionnelle de l’AOT, calculée sur la base de l’indice TP02 au 1er avril 2023, 
de 3,6% en 2024.

Les charges de personnel totalisent 36 730 €.
Un remboursement des salaires des 2 agents travaillant sur la barge, vers le budget annexe Port du Logeo et 
mouillages du Golfe, est prévu suivant la clé de répartition basée sur le nombre total de mouillages.

Les charges exceptionnelles sont prévues à 1 000 € en 2024 pour permettre l’annulation de factures émises sur 
les exercices antérieures.

b) Les Recettes

Chapitre BP 2024
70 - Ventes de produits fabriqués et prestations de 
services 113 000,00  

Total recettes de fonctionnement 113 000,00  
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Le chapitre 70 « Vente de produits fabriqués et prestations de services » prévoit une hausse des tarifs de 
prestations (mouillages annuels et visiteurs, révisions…) de 3,5% en 2024.

2. SECTION D’INVESTISSEMENT

a) Les Dépenses

Chapitre BP 2024

21 - Immobilisations corporelles 63 500,00  

Total dépenses d'investissement 63 500,00  

Les investissements prévus en 2024 concernent des équipements permettant la réfection des mouillages : 
chaînes, bouées…

b) Les Recettes

Chapitre BP 2024

16 - Emprunts et dettes assimilées 54 400,00  

Total recettes réelles d'investissement 54 400,00  

040 - Op. d'ordre de transfert entre section 9 100,00  

Total recettes d'ordre 9 100,00  

Total recettes d'investissement 63 500,00  

Un emprunt d’équilibre de 54 400 € est prévu dans l’attente de la reprise des résultats 2023.

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu la nomenclature M4,

Vu le conseil des mouillages du 30 novembre 2023,

Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 24 janvier 2024,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - ADOPTER le budget primitif 2024 du budget annexe Mouillages de l’Océan, assujetti à 
la TVA et équilibré en dépenses et en recettes à

∑ Fonctionnement :     113 000 €

∑ Investissement :          63 500 €

Article 2 : - PRECISER que le budget de l’exercice 2024 a été établi par nature et voté au niveau 
du chapitre, en conformité avec la règlementation applicable aux communes de 3 500 
à 10 000 habitants en nomenclature M4.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

EXPLOITATION
DEPENSES DE LA SECTION

D’EXPLOITATION
RECETTES DE LASECTION

D’EXPLOITATION

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

113 000,00 113 000,00

+ + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT D’EXPLOITATION
REPORTE (2)

(si déficit)

0,00

(si excédent)

0,00

= = =

TOTAL DE LA SECTION D’EXPLOITATION
(3)

113 000,00 113 000,00

INVESTISSEMENT

DEPENSES DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

RECETTES DE LASECTION
D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y
compris les comptes 1064 et 1068)

63 500,00 63 500,00

+ + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)

0,00

(si solde positif)

0,00

= = =

TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

63 500,00 63 500,00

TOTAL

TOTAL DU BUDGET (3) 176 500,00 176 500,00

(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Pour la section d’exploitation, les RAR sont constitués par l’ensemble des dépenses engagées et n’ayant pas donné lieu à service fait au 31 décembre de l’exercice précédent. En recettes,
il s’agit des recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
Pour la section d’investissement, les RAR correspondent aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
(3) Total de la section d’exploitation = RAR + résultat reporté + crédits d’exploitation votés.

Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

Total du budget = Total de la section d’exploitation + Total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’EXPLOITATION – CHAPITRES A2

DEPENSES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +
vote)

011 Charges à caractère général 77 750,00 0,00 65 660,00 0,00 65 660,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 22 000,00 0,00 36 730,00 0,00 36 730,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 500,00 0,00 510,00 0,00 510,00

Total des dépenses de gestion des services 100 250,00 0,00 102 900,00 0,00 102 900,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 500,00 0,00 1 000,00 0,00 1 000,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’exploitation 100 750,00 0,00 103 900,00 0,00 103 900,00

023 Virement à la section d'investissement (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 7 500,00 9 100,00 0,00 9 100,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’exploitation 7 500,00 9 100,00 0,00 9 100,00

TOTAL 108 250,00 0,00 113 000,00 0,00 113 000,00

+

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

=

TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 113 000,00

RECETTES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1 (2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +
vote)

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 109 600,00 0,00 113 000,00 0,00 113 000,00

73 Produits issus de la fiscalité (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes de gestion des services 109 600,00 0,00 113 000,00 0,00 113 000,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’exploitation 109 600,00 0,00 113 000,00 0,00 113 000,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’exploitation 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL 109 600,00 0,00 113 000,00 0,00 113 000,00

+

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

=

TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 113 000,00

Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (8)
9 100,00

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres

correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les

dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du

capital de la dette et les nouveaux investissements de la régie.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

DEPENSES D’INVESTISSEMENT
Chap. Libellé Pour

mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 30 000,00 0,00 63 500,00 0,00 63 500,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 30 000,00 0,00 63 500,00 0,00 63 500,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 30 000,00 0,00 63 500,00 0,00 63 500,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL 30 000,00 0,00 63 500,00 0,00 63 500,00

+

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE (1)OU ANTICIPE 0,00

=

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 63 500,00

RECETTES D’INVESTISSEMENT
Chap. Libellé Pour mémoire

budget précédent (1)
Restes à réaliser

N-1 (2)
Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

13 Subventions

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes
assimilées (hors 165)

22 500,00 0,00 54 400,00 0,00 54 400,00

20 Immobilisations

incorporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations

corporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues
en affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en
cours

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes

d’équipement

22 500,00 0,00 54 400,00 0,00 54 400,00

10 Dotations, fonds divers
et réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

106 Réserves (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et
cautionnements reçus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison :
affectat° (BA,régie) (5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances
rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations
financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Total des opérations
pour le compte de
tiers (6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles
d’investissement

22 500,00 0,00 54 400,00 0,00 54 400,00

021 Virement de la section

d'exploitation (4)

0,00 0,00 0,00 0,00
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040 Opérat° ordre transfert

entre sections (4)

7 500,00 9 100,00 0,00 9 100,00

041 Opérations

patrimoniales (4)

0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre
d’investissement

7 500,00 9 100,00 0,00 9 100,00

TOTAL 30 000,00 0,00 63 500,00 0,00 63 500,00

+

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE (2)OU ANTICIPE 0,00

=

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 63 500,00

Pour information :

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres

correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur

les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le

remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements

de la régie.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (8)
9 100,00

(1) cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(5) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non

personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.

(6) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV-A7).

(7) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(8) Solde de l’opération + – ou solde de l’opération + – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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ADMINISTRATION GENERALE - FINANCES

2024-011 EXERCICE 2024 - ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF - BUDGET ANNEXE 
CENTRE NAUTIQUE SARZEAU
Rapporteur : Vincent CHARLIN

Le Centre Nautique est géré en Délégation de Service Publique depuis le 1er janvier 2018. La société Sports Nature 
assure l’exploitation du site.
Le contrat d’affermage se termine au 31 décembre 2024.

Le budget 2024 est équilibré en dépenses et en recettes de fonctionnement à 11 500 € contre 13 770 € au budget 
primitif 2023 et en investissement à 3 100 € contre 5 010 € au budget primitif 2023.

1. SECTION DE FONCTIONNEMENT

a) Les Dépenses

Chapitre BP 2024
65 - Autres charges de gestion courante 8 400,00  
66 - Charges financières 0,00  
Total dépenses réelles de fonctionnement 8 400,00  
023 - Virement à la section d'investissement 1 880,00  
042 - Op. d'ordre de transfert entre section 1 220,00  
Total dépenses d'ordre 3 100,00  
Total dépenses de fonctionnement 11 500,00  

Les charges de gestion courante s’élèvent à 8 400 €
La commune verse au délégataire une rétribution annuelle pour la mission de service public de développement de 
la voile sportive et missions auprès des scolaires.

Les charges financières s’élèvent à 0 € en 2024, la dernière échéance d’emprunt ayant été prélevée en 2023.

Un autofinancement est inscrit à hauteur de 1 880 € pour permettre le financement des investissements.

b) Les Recettes

Chapitre BP 2024
75 - Autres produits de gestion courante 11 500,00  
77 - Produits exceptionnels 0,00  
Total recettes réelles de fonctionnement 11 500,00  

Les produits de gestion courante augmentent de 3,6%.
Le délégataire verse à la commune une redevance annuelle révisable sur l’indice du coût de la construction. Il 
peut y avoir en sus une redevance proportionnelle au résultat brut d’exploitation de la société.

Aucun produit exceptionnel n’est prévu au budget primitif 2024.

2. SECTION D’INVESTISSEMENT
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a) Les Dépenses

Chapitre BP 2024
16 - Emprunts et dettes assimilés 0,00  
21 - Immobilisations corporelles 3 100,00  
Total dépenses réelles d'investissement 3 100,00  

Le remboursement du capital de la dette passe à 0 € en 2024, la dernière échéance d’emprunt ayant et prélevée 
en 2023.

Les dépenses d’équipement s’élèvent à 3 100€.

b) Les Recettes

Chapitre BP 2024
021 - Virement de la section de fonctionnement 1 880,00  
040 - Op. d'ordre de transfert entre section 1 220,00  
Total recettes d'ordre 3 100,00  
Total recettes d'investissement 3 100,00  

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu la nomenclature M4,

Considérant les éléments propres de la Délégation de Service Public,

Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 24 janvier 2024,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - ADOPTER le budget primitif 2024 du budget annexe Centre Nautique de Sarzeau, 
assujetti à la TVA, et équilibré comme suit :

ß Fonctionnement :      11 500 €

ß Investissement :          3 100 €

Article 2 : - PRECISER que le budget primitif 2023 a été établi par nature et voté au niveau du 
chapitre, en conformité avec la règlementation applicable aux communes de 3 500 à 
10 000 habitants en nomenclature M4.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

EXPLOITATION
DEPENSES DE LA SECTION

D’EXPLOITATION
RECETTES DE LASECTION

D’EXPLOITATION

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

11 500,00 11 500,00

+ + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT D’EXPLOITATION
REPORTE (2)

(si déficit)

0,00

(si excédent)

0,00

= = =

TOTAL DE LA SECTION D’EXPLOITATION
(3)

11 500,00 11 500,00

INVESTISSEMENT

DEPENSES DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

RECETTES DE LASECTION
D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y
compris les comptes 1064 et 1068)

3 100,00 3 100,00

+ + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)

0,00

(si solde positif)

0,00

= = =

TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

3 100,00 3 100,00

TOTAL

TOTAL DU BUDGET (3) 14 600,00 14 600,00

(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Pour la section d’exploitation, les RAR sont constitués par l’ensemble des dépenses engagées et n’ayant pas donné lieu à service fait au 31 décembre de l’exercice précédent. En recettes,
il s’agit des recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
Pour la section d’investissement, les RAR correspondent aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
(3) Total de la section d’exploitation = RAR + résultat reporté + crédits d’exploitation votés.

Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

Total du budget = Total de la section d’exploitation + Total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’EXPLOITATION – CHAPITRES A2

DEPENSES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +
vote)

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 8 440,00 0,00 8 400,00 0,00 8 400,00

Total des dépenses de gestion des services 8 440,00 0,00 8 400,00 0,00 8 400,00

66 Charges financières 320,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’exploitation 8 760,00 0,00 8 400,00 0,00 8 400,00

023 Virement à la section d'investissement (6) 3 790,00 1 880,00 0,00 1 880,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 1 220,00 1 220,00 0,00 1 220,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’exploitation 5 010,00 3 100,00 0,00 3 100,00

TOTAL 13 770,00 0,00 11 500,00 0,00 11 500,00

+

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

=

TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 11 500,00

RECETTES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1 (2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +
vote)

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 11 100,00 0,00 11 500,00 0,00 11 500,00

Total des recettes de gestion des services 11 100,00 0,00 11 500,00 0,00 11 500,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 2 670,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’exploitation 13 770,00 0,00 11 500,00 0,00 11 500,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’exploitation 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL 13 770,00 0,00 11 500,00 0,00 11 500,00

+

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

=

TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 11 500,00

Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (8)
3 100,00

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres

correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les

dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du

capital de la dette et les nouveaux investissements de la régie.
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(1) Cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(5) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(6) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(7) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(8) Solde de l’opération + – ou solde de l’opération + – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

DEPENSES D’INVESTISSEMENT
Chap. Libellé Pour

mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 3 100,00 0,00 3 100,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 0,00 0,00 3 100,00 0,00 3 100,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 5 010,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 5 010,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 5 010,00 0,00 3 100,00 0,00 3 100,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL 5 010,00 0,00 3 100,00 0,00 3 100,00

+

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE (1)OU ANTICIPE 0,00

=

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 3 100,00

RECETTES D’INVESTISSEMENT
Chap. Libellé Pour mémoire

budget précédent (1)
Restes à réaliser

N-1 (2)
Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

13 Subventions

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes
assimilées (hors 165)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations

incorporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations

corporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues
en affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en
cours

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes

d’équipement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers
et réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

106 Réserves (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et
cautionnements reçus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison :
affectat° (BA,régie) (5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances
rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations
financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Total des opérations
pour le compte de
tiers (6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles
d’investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section

d'exploitation (4)

3 790,00 1 880,00 0,00 1 880,00
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040 Opérat° ordre transfert

entre sections (4)

1 220,00 1 220,00 0,00 1 220,00

041 Opérations

patrimoniales (4)

0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre
d’investissement

5 010,00 3 100,00 0,00 3 100,00

TOTAL 5 010,00 0,00 3 100,00 0,00 3 100,00

+

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE (2)OU ANTICIPE 0,00

=

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 3 100,00

Pour information :

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres

correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur

les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le

remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements

de la régie.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (8)
3 100,00

(1) cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(5) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non

personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.

(6) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV-A7).

(7) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(8) Solde de l’opération + – ou solde de l’opération + – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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CONSEIL MUNICIPAL du 05 février 2024

SARZEAU – Rapport PV PAGE 1/1

ADMINISTRATION GENERALE - FINANCES

2024-012 EXERCICE 2024 - ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF - BUDGET ANNEXE 
LOTISSEMENT DE KERBLAY
Rapporteur : Vincent CHARLIN

Le budget annexe du lotissement de Kerblay, créé par délibération du conseil municipal du 25 septembre 2017, 
prévoit l’aménagement d’un lotissement d’habitations.

La section de fonctionnement équilibrée en dépenses et en recettes à 50 005 € prévoit la finalisation des travaux 
de viabilisation définitive entamés en 2023.

Section de fonctionnement BP 2024
011 - Charges à caractère général 50 000,00  
65 - Autres charges de gestion courante 5,00  
Total dépenses de fonctionnement 50 005,00  
70 - Ventes de produits fabriqués et prestations de services 8 000,00  
75 - Autres produits de gestion courante 5,00  
042 - Op. d'ordre de transfert entre section 42 000,00  
Total recettes de fonctionnement 50 005,00  

La section d’investissement permet de réaliser les écritures d’ordre constatant l’évolution du stock d’année en 
année. Le besoin d’emprunt, en attente de la reprise des résultats 2023, s’élève à 42 000 €.

Section d'investissement BP 2024
040 - Op. d'ordre de transfert entre section 42 000,00  

Total dépenses d'investissement 42 000,00  
16 - Emprunts et dettes assimilées 42 000,00  
Total recettes d'investissement 42 000,00  

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la nomenclature M57,

Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 24 janvier 2024,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - ADOPTER le budget primitif de l’exercice 2024 du lotissement de Kerblay, assujetti de 
plein droit à la TVA et équilibré à :

ß Fonctionnement :    50 005 €

ß Investissement :      42 000 €

Article 2 : - PRECISER que le budget de l’exercice 2024 a été établi par nature et voté au niveau 
du chapitre, en conformité avec la règlementation applicable aux communes de 3 500 
à 10 000 habitants en nomenclature M 57.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – DEPENSES D1

DEPENSES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 0,00 0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4) 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non

budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (7) 0,00 0,00

Total des opérations d’équipement 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) (5) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) (10) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) (5) 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5) (8) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (3) (sauf 2324) (5) 0,00 0,00 0,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations (reprises) 0,00 0,00

29 Dépréciations des immobilisations (4) 0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4) 0,00 0,00

3… Stocks et en-cours 42 000,00 42 000,00

198 Neutralisation des amortissements 0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à rép. sur plusieurs exercices 0,00 0,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4) 0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4) 0,00 0,00

Dépenses d’investissement – Total 0,00 42 000,00 42 000,00

+

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

=

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 42 000,00

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général (9) 50 000,00 50 000,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (9) 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00

60 Achats et variation des stocks 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante (sauf

6586) (9)

5,00 0,00 5,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00

67 Charges spécifiques (9) 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions (9) 0,00 0,00 0,00

71 Production stockée (ou déstockage) 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00

Dépenses de fonctionnement – Total 50 005,00 0,00 50 005,00

+

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

=

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 50 005,00

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Hors chapitres opérations.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – RECETTES D2

RECETTES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 0,00 0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4) 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 42 000,00 0,00 42 000,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (6) 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (9) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (7) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours(sauf 2324) (3) 0,00 0,00 0,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations 0,00 0,00

29 Dépréciations des immobilisations (4) 0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4) 0,00 0,00

3… Stocks et en-cours 0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à rép. sur plusieurs exercices 0,00 0,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4) 0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4) 0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00

Recettes d’investissement – Total 42 000,00 0,00 42 000,00

+

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

+

R 1068 AFFECTATION DU RESULTAT 0,00

=

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 42 000,00

RECETTES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges (8) 0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00

60 Achats et variation des stocks 0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 8 000,00 8 000,00

71 Production stockée (ou déstockage) 42 000,00 42 000,00

72 Production immobilisée 0,00 0,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00

74 Dotations et participations (8) 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante (8) 5,00 0,00 5,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (8) 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions (8) 0,00 0,00 0,00

79 Transferts de charges 0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 8 005,00 42 000,00 50 005,00

+

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

=

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 50 005,00
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SARZEAU – Rapport PV PAGE 1/1

ADMINISTRATION GENERALE - FINANCES

2024-013 EXERCICE 2024 - ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF - BUDGET ANNEXE 
PENVINS CENTRE
Rapporteur : Vincent CHARLIN

Le budget annexe de Penvins Centre ouvert le 1er janvier 2015, prévoit un minimum de crédits (10 000 €) si des 
études devaient être lancées, bien qu’à court terme l’opération ne soit pas arrêtée.

Le budget prévu en 2024 s’équilibre à 10 000 pour les opérations réelles.

Aucune dépense n’a été engagée en 2023. Les crédits de dépenses de la section d’investissement prévoient les 
écritures d’ordre de constat des coûts. Ils sont équilibrés par un emprunt en attente de cessions ultérieures.

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la nomenclature M57,

Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 24 janvier 2024,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - ADOPTER le budget primitif de l’exercice 2024 de Penvins Centre, assujetti à la TVA 
et équilibré à :

ß Fonctionnement :    10 000 €

ß Investissement :      10 000 €

Article 2 : - PRECISER que le budget 2024 a été établi par nature et voté au niveau du chapitre, en 
conformité avec la règlementation applicable aux communes de 3 500 à 10 000 
habitants en nomenclature M57
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – DEPENSES D1

DEPENSES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 0,00 0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4) 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non

budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (7) 0,00 0,00

Total des opérations d’équipement 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) (5) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) (10) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) (5) 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5) (8) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (3) (sauf 2324) (5) 0,00 0,00 0,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations (reprises) 0,00 0,00

29 Dépréciations des immobilisations (4) 0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4) 0,00 0,00

3… Stocks et en-cours 10 000,00 10 000,00

198 Neutralisation des amortissements 0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à rép. sur plusieurs exercices 0,00 0,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4) 0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4) 0,00 0,00

Dépenses d’investissement – Total 0,00 10 000,00 10 000,00

+

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

=

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 10 000,00

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général (9) 10 000,00 10 000,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (9) 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00

60 Achats et variation des stocks 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante (sauf

6586) (9)

0,00 0,00 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00

67 Charges spécifiques (9) 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions (9) 0,00 0,00 0,00

71 Production stockée (ou déstockage) 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00

Dépenses de fonctionnement – Total 10 000,00 0,00 10 000,00

+

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

=

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 10 000,00

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Hors chapitres opérations.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – RECETTES D2

RECETTES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 0,00 0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4) 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 10 000,00 0,00 10 000,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (6) 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (9) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (7) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours(sauf 2324) (3) 0,00 0,00 0,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations 0,00 0,00

29 Dépréciations des immobilisations (4) 0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4) 0,00 0,00

3… Stocks et en-cours 0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à rép. sur plusieurs exercices 0,00 0,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4) 0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4) 0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00

Recettes d’investissement – Total 10 000,00 0,00 10 000,00

+

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

+

R 1068 AFFECTATION DU RESULTAT 0,00

=

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 10 000,00

RECETTES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges (8) 0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00

60 Achats et variation des stocks 0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00 0,00

71 Production stockée (ou déstockage) 10 000,00 10 000,00

72 Production immobilisée 0,00 0,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00

74 Dotations et participations (8) 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante (8) 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (8) 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions (8) 0,00 0,00 0,00

79 Transferts de charges 0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 0,00 10 000,00 10 000,00

+

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

=

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 10 000,00
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ADMINISTRATION GENERALE - FINANCES

2024-014 EXERCICE 2024 - ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF - BUDGET ANNEXE 
MARAICHAGE BIO
Rapporteur : Vincent CHARLIN

Ce budget retrace les seules écritures de location des terres et bâtiments, des charges d’assurance et de taxes 
foncières ainsi que des opérations d’ordre relatives à l’amortissement du hangar construit par la commune et des 
subventions que cette dernière a reçues pour ces travaux.

Le budget 2024 est équilibré en dépenses et en recettes de fonctionnement à 13 446 € contre 12 546 € au budget 
primitif 2023 et en investissement à 9 945 € contre 9 365 € au budget primitif 2023.

1. SECTION DE FONCTIONNEMENT

a) Les Dépenses

Chapitre BP 2024

011 - Charges à caractère général 3 500,00  

65 - Autres charges de gestion courante 1,00  

Total dépenses réelles de fonctionnement 3 501,00  

023 - Virement à la section d'investissement 2 505,00  

042 - Op. d'ordre de transfert entre section 7 440,00  

Total dépenses d'ordre 9 945,00  

Total dépenses de fonctionnement 13 446,00  

Les charges à caractère général totalisent 3 500 €.
La redevance annuelle versée au propriétaire du terrain et du hangar est indexée sur l’ILC dont l’augmentation est 
estimée à 3,5% en 2024.
Ces charges comprennent également le paiement de la taxe foncière et des assurances.

Un autofinancement est inscrit à hauteur de 2 505 € pour permettre le financement des investissements.

b) Les Recettes

Chapitre BP 2024

75 - Autres produits de gestion courante 9 301,00  

Total recettes réelles de fonctionnement 9 301,00  

042 - Op. d'ordre de transfert entre section 4 145,00  

Total recettes d'ordre 4 145,00  

Total recettes de fonctionnement 13 446,00  

Les produits de gestion courante totalisent 9 301 €.
Le loyer versé par l’association REBOM est indexé sur le coût de la vie publié par l’INSEE dont l’augmentation est 
estimée à 3,5% en 2024. Il comprend également le remboursement de la taxe foncière.
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2. SECTION D’INVESTISSEMENT

a) Les Dépenses

Chapitre BP 2024

21 - Immobilisations corporelles 5 800,00  

Total dépenses réelles d'investissement 5 800,00  

040 - Op. d'ordre de transfert entre section 4 145,00  

Total dépenses d'ordre 4 145,00  

Total dépenses d'investissement 9 945,00  

La capacité d’investissement augmente de 11,1 % grâce à l’augmentation de l’autofinancement.
Elle permettra de réduire le déficit d’investissement cumulé constaté lors de l’affectation des résultats 2023.

b) Les Recettes

Chapitre BP 2024

021 - Virement de la section de fonctionnement 2 505,00  

040 - Op. d'ordre de transfert entre section 7 440,00  

Total recettes d'ordre 9 945,00  

Total recettes d'investissement 9 945,00  

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu la nomenclature M 57,

Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 24 janvier 2024,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - ADOPTER le budget primitif 2024 du budget annexe Maraîchage Biologique, assujetti 
à la TVA et équilibré comme suit :

ß Fonctionnement :     13 446 €

ß Investissement :         9 945 €

Article 2 : - PRECISER que le budget de l’exercice 2024 a été établi par nature et voté au niveau 
du chapitre, en conformité avec la règlementation applicable aux communes de 3 500 
à 10 000 habitants en nomenclature M57
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – DEPENSES D1

DEPENSES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 0,00 4 145,00 4 145,00

15 Provisions pour risques et charges (4) 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non

budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (7) 0,00 0,00

Total des opérations d’équipement 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) (5) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) (10) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) (5) 5 800,00 0,00 5 800,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5) (8) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (3) (sauf 2324) (5) 0,00 0,00 0,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations (reprises) 0,00 0,00

29 Dépréciations des immobilisations (4) 0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4) 0,00 0,00

3… Stocks et en-cours 0,00 0,00

198 Neutralisation des amortissements 0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à rép. sur plusieurs exercices 0,00 0,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4) 0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4) 0,00 0,00

Dépenses d’investissement – Total 5 800,00 4 145,00 9 945,00

+

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

=

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 9 945,00

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général (9) 3 500,00 3 500,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (9) 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00

60 Achats et variation des stocks 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante (sauf

6586) (9)

1,00 0,00 1,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00

67 Charges spécifiques (9) 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions (9) 0,00 7 440,00 7 440,00

71 Production stockée (ou déstockage) 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 2 505,00 2 505,00

Dépenses de fonctionnement – Total 3 501,00 9 945,00 13 446,00

+

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

=

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 13 446,00

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Hors chapitres opérations.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – RECETTES D2

RECETTES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 0,00 0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4) 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (6) 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (9) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (7) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours(sauf 2324) (3) 0,00 0,00 0,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations 7 440,00 7 440,00

29 Dépréciations des immobilisations (4) 0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4) 0,00 0,00

3… Stocks et en-cours 0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à rép. sur plusieurs exercices 0,00 0,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4) 0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4) 0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement 2 505,00 2 505,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00

Recettes d’investissement – Total 0,00 9 945,00 9 945,00

+

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

+

R 1068 AFFECTATION DU RESULTAT 0,00

=

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 9 945,00

RECETTES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges (8) 0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00

60 Achats et variation des stocks 0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00 0,00

71 Production stockée (ou déstockage) 0,00 0,00

72 Production immobilisée 0,00 0,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00

74 Dotations et participations (8) 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante (8) 9 301,00 0,00 9 301,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (8) 0,00 4 145,00 4 145,00

78 Reprise sur amortissements et provisions (8) 0,00 0,00 0,00

79 Transferts de charges 0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 9 301,00 4 145,00 13 446,00

+

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

=

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 13 446,00
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ADMINISTRATION GENERALE - FINANCES

2024-015 EXERCICE 2024 - ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF - BUDGET ANNEXE 
ZONES DE REPLI
Rapporteur : Vincent CHARLIN

Le budget annexe zones de repli a été ouvert au 1er janvier 2016 afin d’aménager les zones de repli des campeurs
caravaniers.
Il retrace les écritures liées à l’acquisition puis l’aménagement des zones de repli (St Jacques, Feunteunio 1 & 2,
Prat Bihan, Cour de Penvins, St Martin) ainsi que l’acquisition des parcelles antérieurement campées et leur 
entretien.

Le budget 2024 est équilibré en dépenses et en recettes de fonctionnement à 2 434 000 € contre 2 414 000 € au 
budget primitif 2023 et en investissement à 1 628 000 € contre 1 464 000 € au budget primitif 2023.

1. SECTION DE FONCTIONNEMENT

Section de fonctionnement BP 2024
011 - Charges à caractère général 1 099 000,00  
042 - Op. d'ordre de transfert entre section 1 335 000,00  

Total dépenses de fonctionnement 2 434 000,00  
70 - Ventes de produits fabriqués et prestations de services 806 000,00  
042 - Op. d'ordre de transfert entre section 1 628 000,00  
Total recettes de fonctionnement 2 434 000,00  

Les charges à caractère général comprennent les études, travaux de viabilisation et acquisitions de foncier sur 
les PRL ouverts ou en cours d’ouverture.
Par ailleurs, le lancement d’une étude est programmé en 2023 concernant la gestion des parcelles de camping 
mais également l’ensemble du foncier naturel et agricole communal ainsi que la gestion des friches.

Les ventes de parcelles se poursuivent et sont estimées à 806 000 €.

2. SECTION D’INVESTISSEMENT

Section d'investissement BP 2024
040 - Op. d'ordre de transfert entre section 1 628 000,00  

Total dépenses d'investissement 1 628 000,00  
040 - Op. d'ordre de transfert entre section 1 335 000,00  
16 - Emprunts et dettes assimilées 293 000,00  
Total recettes d'investissement 1 628 000,00  

La section d’investissement se compose principalement des écritures d’ordre permettant la comptabilisation des 
augmentations de stocks de terrains en cours d’aménagement et des sorties de stocks des terrains vendus.

Un emprunt d’équilibre d’un montant de 293 000 € est prévu dans l’attente de la reprise des résultats 2023.

Ce point n’appelant aucun commentaire.
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Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu la nomenclature M57,

Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 24 janvier 2024,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la MAJORITE de ses membres présents ou 
représentés, par 24 voix POUR, 3 voix CONTRE (Mmes Marie-Cécile RIÉDI, Isabelle 
CHABRAN, M. Nicolas MARGERIN), 1 ABSTENTION (M. Didier GOUPIL), décide de :

Article 1 : - ADOPTER le budget primitif 2024 du budget annexe Zones de repli, équilibré comme 
suit :

ß Fonctionnement :        2 434 000 €

ß Investissement :          1 628 000 €

Article 2 : - PRECISER que le budget primitif 2024 a été établi par nature et voté au niveau du 
chapitre, en conformité avec la règlementation applicable aux communes de 3 500 à 
10 000 habitants en nomenclature M57.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – DEPENSES D1

DEPENSES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 0,00 0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4) 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non

budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (7) 0,00 0,00

Total des opérations d’équipement 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) (5) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) (10) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) (5) 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5) (8) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (3) (sauf 2324) (5) 0,00 0,00 0,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations (reprises) 0,00 0,00

29 Dépréciations des immobilisations (4) 0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4) 0,00 0,00

3… Stocks et en-cours 1 628 000,00 1 628 000,00

198 Neutralisation des amortissements 0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à rép. sur plusieurs exercices 0,00 0,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4) 0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4) 0,00 0,00

Dépenses d’investissement – Total 0,00 1 628 000,00 1 628 000,00

+

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

=

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 1 628 000,00

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général (9) 1 099 000,00 1 099 000,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (9) 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00

60 Achats et variation des stocks 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante (sauf

6586) (9)

0,00 0,00 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00

67 Charges spécifiques (9) 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions (9) 0,00 0,00 0,00

71 Production stockée (ou déstockage) 1 335 000,00 1 335 000,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00

Dépenses de fonctionnement – Total 1 099 000,00 1 335 000,00 2 434 000,00

+

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

=

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 2 434 000,00

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Hors chapitres opérations.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – RECETTES D2

RECETTES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 0,00 0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4) 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 293 000,00 0,00 293 000,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (6) 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (9) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (7) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours(sauf 2324) (3) 0,00 0,00 0,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations 0,00 0,00

29 Dépréciations des immobilisations (4) 0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4) 0,00 0,00

3… Stocks et en-cours 1 335 000,00 1 335 000,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à rép. sur plusieurs exercices 0,00 0,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4) 0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4) 0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00

Recettes d’investissement – Total 293 000,00 1 335 000,00 1 628 000,00

+

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

+

R 1068 AFFECTATION DU RESULTAT 0,00

=

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 1 628 000,00

RECETTES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges (8) 0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00

60 Achats et variation des stocks 0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 806 000,00 806 000,00

71 Production stockée (ou déstockage) 1 628 000,00 1 628 000,00

72 Production immobilisée 0,00 0,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00

74 Dotations et participations (8) 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante (8) 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (8) 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions (8) 0,00 0,00 0,00

79 Transferts de charges 0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 806 000,00 1 628 000,00 2 434 000,00

+

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

=

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 2 434 000,00
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ADMINISTRATION GENERALE - FINANCES

2024-016 EXERCICE 2024 - ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF - BUDGET ANNEXE 
VIGNES
Rapporteur : Vincent CHARLIN

Par délibération n°2018-122 du 19 novembre 2018, le conseil municipal a décidé l’ouverture du budget annexe 
Vignes.
En 2020, le budget a comptabilisé les dépenses de préparation des terrains, et de plantations de la vigne. La 
construction du chai a débuté en 2022. Compte-tenu des enjeux environnementaux et patrimoniaux, 70% du 
montant des travaux de construction du chai et de la rénovation du moulin sont portés par le budget principal.
A compter de 2027, le vigneron commencera à payer un loyer annuel permettant ainsi de compenser les dépenses 
liées à l’amortissement des biens.

Le budget 2024 s’équilibre en dépenses et en recettes de fonctionnement à 5 € comme au budget primitif 2023 et 
en investissement à 235 000 € contre 510 000 € au budget primitif 2023.

1. SECTION DE FONCTIONNEMENT

Section de fonctionnement BP 2024

65 - Autres charges de gestion courante 5,00  

Total dépenses de fonctionnement 5,00  

75 - Autres produits de gestion courante 5,00  

Total recettes de fonctionnement 5,00  

Les dépenses et recettes de fonctionnement s’équilibrent à 5 € pour permettre l’apurement de la TVA.

2. SECTION D’INVESTISSEMENT

a) Les Dépenses

Chapitre BP 2024

21 - Immobilisations corporelles 205 000,00  

23 - Immobilisations en cours 30 000,00  

Total dépenses d'investissement 235 000,00  

Les dépenses d’équipements prévues sont les suivantes :
- Finalisation de la construction du chai pour 30 000 €,
- Acquisition d’équipements permettant l’exploitation du site : écrans, vinothèque, signalétique…pour 

35 000 €,
- La préparation par fumure et semis de nouvelles terres à planter pour 10 000 € ainsi que la plantation 

de vignes sur les 4 Ha restants pour 160 000 €.
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b) Les Recettes

Chapitre BP 2024

13 - Subventions 100 000,00  

16 - Emprunts et dettes assimilées 135 000,00  

Total recettes d'investissement 235 000,00  

Des subventions FEADER et départementale sont attendues courant 2024 à hauteur de 100 000 €.

Un emprunt d’équilibre de 135 000 € est prévu dans l’attente de la reprise des résultats 2023.

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Vu le Code général des collectivités territoriales,
Vu la nomenclature M 4,

Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 24 janvier 2024,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - ADOPTER le budget primitif 2024 du budget annexe Vignes, assujetti à la TVA et 
équilibré comme suit :

ß Fonctionnement :               5 €

ß Investissement :      235 000 €

Article 2 : - PRECISER que le budget de l’exercice 2024 a été établi par nature et voté au niveau 
du chapitre, en conformité avec la règlementation applicable aux communes de 3 500 
à 10 000 habitants en nomenclature M4.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

EXPLOITATION
DEPENSES DE LA SECTION

D’EXPLOITATION
RECETTES DE LASECTION

D’EXPLOITATION

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

5,00 5,00

+ + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT D’EXPLOITATION
REPORTE (2)

(si déficit)

0,00

(si excédent)

0,00

= = =

TOTAL DE LA SECTION D’EXPLOITATION
(3)

5,00 5,00

INVESTISSEMENT

DEPENSES DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

RECETTES DE LASECTION
D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y
compris les comptes 1064 et 1068)

235 000,00 235 000,00

+ + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)

0,00

(si solde positif)

0,00

= = =

TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

235 000,00 235 000,00

TOTAL

TOTAL DU BUDGET (3) 235 005,00 235 005,00

(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Pour la section d’exploitation, les RAR sont constitués par l’ensemble des dépenses engagées et n’ayant pas donné lieu à service fait au 31 décembre de l’exercice précédent. En recettes,
il s’agit des recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
Pour la section d’investissement, les RAR correspondent aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
(3) Total de la section d’exploitation = RAR + résultat reporté + crédits d’exploitation votés.

Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

Total du budget = Total de la section d’exploitation + Total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’EXPLOITATION – CHAPITRES A2

DEPENSES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +
vote)

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 5,00 0,00 5,00 0,00 5,00

Total des dépenses de gestion des services 5,00 0,00 5,00 0,00 5,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’exploitation 5,00 0,00 5,00 0,00 5,00

023 Virement à la section d'investissement (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’exploitation 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL 5,00 0,00 5,00 0,00 5,00

+

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

=

TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 5,00

RECETTES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1 (2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +
vote)

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 5,00 0,00 5,00 0,00 5,00

Total des recettes de gestion des services 5,00 0,00 5,00 0,00 5,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’exploitation 5,00 0,00 5,00 0,00 5,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’exploitation 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL 5,00 0,00 5,00 0,00 5,00

+

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

=

TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 5,00

Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (8)
0,00

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres

correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les

dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du

capital de la dette et les nouveaux investissements de la régie.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

DEPENSES D’INVESTISSEMENT
Chap. Libellé Pour

mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 170 000,00 0,00 205 000,00 0,00 205 000,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 340 000,00 0,00 30 000,00 0,00 30 000,00

Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 510 000,00 0,00 235 000,00 0,00 235 000,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 510 000,00 0,00 235 000,00 0,00 235 000,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL 510 000,00 0,00 235 000,00 0,00 235 000,00

+

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE (1)OU ANTICIPE 0,00

=

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 235 000,00

RECETTES D’INVESTISSEMENT
Chap. Libellé Pour mémoire

budget précédent (1)
Restes à réaliser

N-1 (2)
Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

13 Subventions

d'investissement

100 000,00 0,00 100 000,00 0,00 100 000,00

16 Emprunts et dettes
assimilées (hors 165)

410 000,00 0,00 135 000,00 0,00 135 000,00

20 Immobilisations

incorporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations

corporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues
en affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en
cours

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes

d’équipement

510 000,00 0,00 235 000,00 0,00 235 000,00

10 Dotations, fonds divers
et réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

106 Réserves (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et
cautionnements reçus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison :
affectat° (BA,régie) (5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances
rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations
financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Total des opérations
pour le compte de
tiers (6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles
d’investissement

510 000,00 0,00 235 000,00 0,00 235 000,00

021 Virement de la section

d'exploitation (4)

0,00 0,00 0,00 0,00
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040 Opérat° ordre transfert

entre sections (4)

0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations

patrimoniales (4)

0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre
d’investissement

0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL 510 000,00 0,00 235 000,00 0,00 235 000,00

+

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE (2)OU ANTICIPE 0,00

=

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 235 000,00

Pour information :

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres

correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur

les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le

remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements

de la régie.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (8)
0,00

(1) cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(5) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non

personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.

(6) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV-A7).

(7) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(8) Solde de l’opération + – ou solde de l’opération + – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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VIE ASSOCIATIVE, SPORTIVE ET CULTURELLE

2024-017 SUBVENTIONS 2024 AUX ASSOCIATIONS
Rapporteur : Maryse BURBAN

La Ville de Sarzeau se caractérise par un tissu associatif dense qui fait la richesse, l’intensité de sa vie sociale 
forge, depuis de très nombreuses années, sa physionomie. De nombreuses associations, outre leurs activités 
régulières, proposent aux habitants des temps forts tout au long de l’année. 
La Ville peut verser une subvention pour le fonctionnement qui permet la mise en œuvre de l’objet de l’association 
tel que mentionné dans ses statuts. La Ville peut également soutenir une action conforme aux statuts de 
l’association et compatible avec les objectifs municipaux, dans une logique partagée d’intérêt général. 
Le règlement d’attribution des subventions prévoit que les demandes de subvention événementielle ou 
exceptionnelle peuvent être déposées « au fil de l’eau » et sont étudiées lors de commissions trimestrielles. Pour 
les subventions de fonctionnement, les dossiers reçus après la date limite ne sont pas instruits sauf cas de force 
majeur justifié et validé par la commission en charge de l’instruction.

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le règlement intérieur d’attribution des subventions en faveur des associations,

Considérant la nécessité de soutenir les associations et leurs projets,

Vu l'avis de la Commission Vie Associative, Sportive et Culturelle en date du 23 janvier 2024,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - ATTRIBUER aux associations, dont la liste est jointe en annexe 1, les subventions 
mentionnées pour le fonctionnement de l’année 2024

Article 2 : - ATTRIBUER aux associations, dont la liste est jointe en annexe 2, les subventions 
mentionnées pour l’organisation des événements 2024

Article 3 : - PRECISER :

ß d’une part, que les subventions pour l’organisation d’événements de plus de 
500€ seront versées en deux temps :

o 50% sur présentation de devis acceptés

o 50% sur présentation d’un bilan financier de l’opération et justificatifs 
correspondants

ß d'autre part, que le montant ne pourra excéder 80% du montant total de la 
dépense réelle sauf dispositions particulières ;

Article 4 : - AUTORISER M. le Maire à signer les éventuelles conventions afférentes qui seraient 
demandées.
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Annexe : tableau de répartition des subventions 2024 aux associations  
 
 
 

NOM DE L’ASSOCIATION Attribution 2024 

JUDO CLUB DE SARZEAU 
(SPORTS) 

1 000€ 

COMITÉ FNACA SARZEAU 
(AUTRES ASSO) 

250€ 

HANDBALL CLUB DE RHUYS* aide à 
l’emploi sportif 

20 000€ 

RHUYS FOOTBALL* aide à l’emploi sportif 15 000€ 

RHUYS BMX* aide à l’emploi sportif 20 000€ 

TOTAL 51 250€ 

 
 
*montant maximum versé selon modalités fixées par convention  

Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 83 -



 
Annexe : Tableau de répartition des subventions évènementielles – année 2024 
 

 
 

Evènement proposé Association organisatrice Attribution 2024 

Presqu'île de Rhuys à Vélo BYCIRHUYS 900€ 

Fêtes de la mer LE RÉVEIL DE SAINT-
JACQUES 

1 000€ 

Ilôt des handballeurs RHUYS HANDBALL 1 500€ 

Fest Diez LES AMIS DE BRILLAC 200€ 

Course nature de Brillac ATHLÉ RHUYS 500€ 

Marché de Noël COMITÉ D'ANIMATION DE 
SARZEAU 

800€ 

Morbihan Tango festival ATELIER 17 DANSE 1 000€ 

TOTAL SUBVENTIONS EVENEMENTIELLES 5 900€ 
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2024-018 DISPOSITIF CINE RELAX - CONVENTION
Rapporteur : Dominique VANARD

Depuis 2005, Ciné-ma différence coordonne un réseau de salles, de collectivités locales et d’associations, rendant 
le cinéma accessible en inclusion dans 72 salles. Les séances ont lieu dans des salles de cinéma ordinaires, avec 
leur public habituel.
L’accueil et l’information du public sont assurés par des salariés et/ou bénévoles, qui font en sorte que chaque 
spectateur se sente le bienvenu. Le son est abaissé, la lumière s’éteint progressivement. On ne passe ni publicités 
ni bandes annonces. Un mot de bienvenue avant le début du film explique à tous le pourquoi et le comment de 
ces séances. Un très court métrage d’animation transmet ce message sous une forme accessible à tous. Chacun 
peut exprimer ses émotions à sa manière, sans crainte.

C’est la commune de Sarzeau au travers de son cinéma qui va porter le projet et signer la convention avec Culture 
Relax. Le cinéma organise les séances, convient des dates et du choix du film. C’est lui qui communique les 
séances au public concerné. Le rôle des bénévoles est fondamental. Ce sont eux qui, par leur présence rassurante 
et bienveillante, permettront aux séances de se dérouler de manière conviviale. 

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le projet de convention ci-annexé définissant les modalités de partenariat dans le cadre du dispositif Ciné Relax

Considérant l’intérêt du dispositif Ciné relax et sa cohérence avec la politique culturelle de la commune qui met en 
avant une programmation accessible à tous, 

Vu l'avis de la Commission Vie Associative, Sportive et Culturelle en date du 23 janvier 2024,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - AUTORISER M. le Maire à signer la convention de partenariat et les suivantes liées à 
ce dispositif.
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VIE ASSOCIATIVE, SPORTIVE ET CULTURELLE

2024-019 CINEMA - TARIF COMPLEMENTAIRE
Rapporteur : Dominique VANARD

La Ville dispose d’une grille de tarifs pour son cinéma. 
Au travers de son cinéma, la Ville va porter le projet et signer la convention autour du dispositif Culture Relax avec 
l’association Ciné ma différence. Pour garantir l’accessibilité y compris financière de ce dispositif d’inclusion, un 
tarif unique de 5€ sera proposé public. 

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu l’importance de favoriser l’accès de tous au dispositif ciné relax,

Vu la délibération des tarifs cinéma 2022-051 du 28 mars 2022,  

Vu l'avis de la Commission Vie Associative, Sportive et Culturelle en date du 23 janvier 2024,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - AJOUTER aux tarifs pratiqués pour les séances du cinéma de la Ville un tarif ciné relax 
unique de 5€, tel que spécifié en annexe.
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ANNEXE : GRILLE DE TARIFS CINEMA L’HERMINE SARZEAU - applicable au 12/02/2024 

 

TYPE DE TARIF € HT TVA (5,5%) en € € TTC 

Plein tarif 7,11 0,39 7,50 

Tarif réduit 1  
+65 ans 

6,64 0,36 7,00 

Tarif réduit 2 
-de 25 ans, chômeurs, 
allocataires du RSA, 
carte d’invalidité, 
carte famille 
nombreuses, 
partenariats privés 

5,69 0,31 6,00 

Tarif réduit 3  
-de14 ans, 
événements FNCF, 
partenariats publics, 
organismes action 
sociale 

3,79 0,21 4,00 

CARTE de 10 places + 
1 gratuite 
Validité 6 mois 

61,61 3,39 65,00 

CARTE de 5 places + 1 
gratuite 
Validité 6 mois 

34,12 1,88 36,00 

Tarif action 
promotionnelle 
famille 
2 parents (2x6€), 2 
enfants de moins de 
12 ans (2x4€) 

18,96 1,04 20,00 

Tarif scolaire 
Ecoles, Collège au 
cinéma, Lycée au 
cinéma 

2,37 0,13 2,50 

Ciné- concert Tarif 
plain 

13,27 0,73 14,00 

Ciné-concert – tarif 
réduit 

9,48 0,52 10,00 

cinérelax   5€ 
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AMENAGEMENT - AFFAIRES MARITIMES

2024-020 REPARTITION DES CHARGES DE PERSONNEL DES BUDGETS DES 
PORTS ET DES MOUILLAGES
Rapporteur : Vincent CHARLIN

Chaque budget annexe (Logeo-Golfe, Saint Jacques, Océan) retrace l’ensemble des dépenses et des recettes 
nécessaires à son exécution.
Le responsable des Affaires Maritimes a en charge les ports Saint Jacques et du Logeo ainsi que les mouillages 
du Golfe et de l’Océan.
La barge est utilisée par les mouillages Océan et les mouillages du Golfe.

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Vu le Code Général de Collectivités Territoriales,

Vu les plants comptables M4 spécifiques à la gestion des ports et zones de mouillages,

Considérant :
- la nécessité de facturer annuellement, en fonction des dépenses réelles des salaires, sur chaque budget, 

les frais de personnel du responsable des AFM et du personnel de la barge, 
- la clef de répartition telle que présentée dans le tableau ci-dessous,

Considérant par ailleurs que
- cette clé permettra d’approcher le plus possible la réalité des coûts de l’exécution des compétences.
- la clef de répartition est établi selon le nombre de mouillages.

Considérant enfin que les sommes nécessaires aux refacturations seront prévues en dépenses et recettes des 
budgets annexes concernés.

Tableau de répartition des charges de personnel 

Nombre de mouillages Salaire du responsable Personnel Barge
Mouillages Océan 460 28 % 33 %
Logeo Golfe 955 58 % 67 %
Port Saint Jacques 227 14 %

1642

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - APPROUVER le mode de refacturation selon le tableau ci-dessus,

Article 2 : - AUTORISER M. le Maire, ou son représentant, à signer tous documents relatifs à cette 
refacturation.
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2024-021 MODIFICATION DE L'EMPRISE PORTUAIRE AU LOGEO
Rapporteur : Vincent CHARLIN

L’emprise portuaire du Logeo pose aujourd’hui quelques difficultés en matière de gestion. C’est pourquoi, la 
commune de Sarzeau souhaite revoir le périmètre du port et donc soumettre cette demande auprès des services 
de l’Etat (DDTM), compétents en la matière. Cette nouvelle emprise permet à la fois de concilier toutes les activités 
sur le site mais aussi rétablir certaines irrégularités détaillées ci-après. 

Cette demande de modification a pour but de régulariser les situations suivantes : 

- Retrait de la zone conchylicole de l’emprise portuaire, représentant environ 8000 m², non mobilisables 
par le port : le périmètre se superpose avec des activités ne pouvant pas être compatibles avec les 
mouillages (parcs ostréicoles). 

- Calage de la future zone portuaire avec les zones de mouillages pour éviter la présence de bateaux en 
dehors de ces zones.

- Intégration du ponton dans la zone portuaire : les pontons ne sont pas autorisés en Zones de Mouillages 
et d’Equipements Légers (ZMEL). Cette modification permettra de régulariser une situation présente 
depuis quelques années, le ponton étant dans la ZMEL du Logeo B et ne pouvant être déplacé du fait de 
la bathymétrie. 

- Réduction de la zone de plates à Kerassel afin d’intégrer les barges professionnelles dans l’emprise
portuaire. La zone de plates actuelle sera réduite de moitié. 

A ce jour, la zone portuaire détient une emprise de 5,1 ha environ. La demande de modification porte sur une 
nouvelle emprise de l’ordre de 5,09 ha d’après un logiciel de système d’informations géographiques (SIG), soit 
une réduction de l’emprise portuaire. 

Cette modification de l’emprise portuaire implique également une évolution de la zone de mouillages du Logeo B 
détenant actuellement le ponton et une réduction de la zone de plates au sud. Le nombre de mouillages dans la 
zone du Logeo B sera à régulariser ainsi que dans l’emprise portuaire. Un avenant à l’Autorisation d’Occupation 
Temporaire ZMEL sera à prévoir pour modifier la géométrie et le nombre de mouillages du Logeo B et la zone de 
plates. A savoir, le nombre global de mouillages reste identique, il s’agit seulement de leur répartition. 

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Vu la loi du 3 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en valeur du littoral ;

Vu le décret d'application du 22 octobre 199 ;

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, et en particulier les articles L2124-5 et R 2124-39 à
R2124-56 ;

Vu le code du tourisme, et en particulier les articles L341-8 et suivants ;

Vu le code de l'environnement, et en particulier R122-1 et suivants ;

Vu le code de l'urbanisme, et en particulier des articles L 121-1 et suivants, R121-4 et suivants ;
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu l’avis favorable du conseil portuaire du port du Logeo en date du 25 janvier 2024 ;

Vu l’avis favorable du bureau municipal du 15 janvier 2024 ;

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - VALIDER la proposition de nouvelle emprise portuaire au Logeo ;

Article 2 : - PRENDRE acte des modifications à apporter suite à la modification de l’emprise 
portuaire avec notamment un avenant à l’AOT ZMEL (modification de la zone Logeo B 
et réduction de la zone de plates de Kerassel) ;

Article 3 : - AUTORISER M. le Maire, ou son représentant, à signer tous documents relatifs à cette 
procédure de modification.
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Ponton 

Parcs ostréicoles 

Barges ostréicoles dans zone de 

plates 

Etat actuel Etat projeté 

Zone actuelle : 5 ha 14 a 59 ca environ Zone souhaitée : 5 ha 09 a 88 ca environ 
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URBANISME ET AFFAIRES FONCIERES

2024-022 MEUBLES DE TOURISME : ADOPTION D'UN REGLEMENT DE 
CHANGEMENT D'USAGE
Rapporteur : Jean-Marc DUPEYRAT

1/ Le contexte : données relatives au marché du logement à SARZEAU

Depuis une quinzaine d’années, plusieurs communes littorales de l’agglomération vannetaise, ont vu se 
développer, en marge de l’hébergement hôtelier, une offre importante de meublés touristiques dans des biens 
initialement destinés à l’habitation.

Ce phénomène lié au développement de plateformes numériques telles que AIRBNB, Le Bon Coin ou Abritel a 
été encouragé par une fiscalité avantageuse ; il s’explique notamment par un taux de rentabilité supérieur par 
rapport au marché de la location de logements et par des contraintes réglementaires réduites. 

Le parc de logements touristiques s’est ainsi développé plus vite que le parc occupé à titre de résidence principale 
malgré les efforts de la collectivité. 

Il en a résulté une hausse des prix des immeubles et du foncier, une hausse des loyers en inadéquation avec les 
niveaux de revenus locaux et une diminution des biens disponibles pour la location de longue durée.

Le passage de la commune de SARZEAU de la zone « B2 » à laquelle elle était rattachée depuis 2014 à la zone 
« B1 » traduit l’aggravation des tensions sur le marché du logement, d’après le classement prévu par le code de 
la construction et de l’habitation (article D304-1) qui définit cinq zones géographiques en fonction du déséquilibre 
existant entre l'offre et de la demande, soit, par ordre décroissant : A, A bis, B1, B2, C.

L’inscription de la commune dans le périmètre d’application de la taxe annuelle sur les logements vacants par 
l’effet du décret du 25 août 2023 traduit le même phénomène et marque l’urgence à encadrer le changement 
d’usage des locaux d’habitation.

En effet, cette taxe s’applique aux communes situées en « zones tendues », dans lesquelles un déséquilibre 
marqué entre l'offre et la demande de logements, entraînant des difficultés sérieuses d'accès au logement sur 
l'ensemble du parc résidentiel existant, a été observé. 

Ce déséquilibre se caractérise entre autres par le niveau élevé des loyers, le niveau élevé des prix d'acquisition 
des logements anciens ou la proportion élevée de logements affectés à l'habitation autres que ceux affectés à 
l'habitation principale par rapport au nombre total de logement, ce dernier phénomène s’expliquant presque 
exclusivement par le développement des meublés de tourisme à SARZEAU.

Les tensions sur le marché du logement sont encore susceptibles de s’aggraver dans les années à venir en raison 
des exigences minimales de performance énergétique qui vont s’accroître jusqu’en 2034, en application de la loi 
n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face 
à ses effets.

En effet, à ce jour, les meublés de tourisme n’étant pas soumis aux mêmes exigences, ni même à la fourniture 
d’un diagnostic de performance énergétique, il faut aussi s’attendre à un report des logements énergivores vers le 
secteur de la location touristique.

Les données statistiques recueillies à SARZEAU et sur la presqu'île de Rhuys dans le cadre de la mission 
d’assistance à maîtrise d’ouvrage confiée par GMVA à un bureau d’études ont confirmé l’intérêt d’un encadrement 
au regard de la tension sur le marché du logement et des impacts sociodémographiques observés sur la commune. 
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À SARZEAU : 

∑ Le nombre d’annonces de location concernant les meublés de tourisme a augmenté de près de 30% 
entre l’été 2020 et l’été 2023 pour atteindre 620 annonces actives (site AirDnA).

∑ En 2022, le prix de vente médian des maisons anciennes s’élevait à 420000 € soit 4295 € / m2 contre 
3675 € / m2 en 2021 (+16,8% en une année), faisant de Sarzeau une des 10 communes les plus chères 
de l’agglomération vannetaise.  

∑ La demande locative sociale a progressé de plus de 28% entre janvier 2020 et janvier 2023. En 2022, le 
délai moyen d’attribution d’un logement sur la commune était de 11,6 mois (9,6 mois à l’échelle de 
l’agglomération).  

2/ L’encadrement des meublés de tourisme 

Au regard des constats exposés ci-avant, il apparaît nécessaire d’encadrer le changement d’usage de locaux 
d’habitation en meublés de tourisme dans l'objectif de conforter la fonction résidentielle de la commune de 
SARZEAU.

A ce jour, conformément aux exigences du code du tourisme, la location d’un meublé de tourisme est soumise à 
une simple déclaration en mairie, à l’exception notable des locaux déclarés en résidence principale par leur 
propriétaire qui ne sont soumis à aucune formalité.

Il est proposé au conseil municipal d’approuver l’instauration de deux dispositifs supplémentaires, 
complémentaires l’un de l’autre :  

- La procédure d’autorisation de changement d’usage selon les critères définis par le règlement ci-annexé ; 

- La procédure d’enregistrement de la déclaration préalable de location d’un meublé de tourisme.

2.1./ La procédure d’autorisation préalable au changement d’usage des locaux d’habitation en meublés de 
tourisme

Les articles L631-7 et suivants du code de la construction et de l’habitation prévoient la possibilité de soumettre à 
autorisation préalable le changement d’usage des locaux d’habitation.

Par ailleurs, depuis la Loi pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite loi ALUR, du 24 mars 2014, un 
régime spécifique d'autorisation temporaire de changement d’usage en meublés de tourisme peut être défini pour 
les propriétaires individuels.

A l’exception des grandes agglomérations ou de certains départements, la régulation du changement d’usage doit 
faire l’objet d’une décision expresse et, hors zone tendue, être approuvée par le Préfet, sur saisine du Maire (article 
L.631-9 du code de la construction et de l’habitation).

Ainsi, par arrêté du 17 août 2023, considérant que la multiplication des locations saisonnières de logements pour 
des séjours de courte durée transformant la destination de locaux à usage d'habitation, était de nature à aggraver 
la pénurie de logements ; le Préfet du Morbihan, saisi par Monsieur le Maire, a décidé d’étendre la procédure 
d'autorisation de changement d'usage au territoire de SARZEAU, en laissant le soin à la commune de fixer les 
conditions d’application du régime.

Ces conditions sont précisées dans le projet de règlement ci-annexé.
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Le régime s’applique exclusivement aux locaux destinés à l’habitation – c’est-à-dire ceux dont le permis de 
construire a été délivré à cet effet, ou s’agissant des biens anciens, ceux qui étaient affectés à l’habitation au 
moment de la mise en place de la réglementation d’urbanisme en 1970.

Au contraire, si le bien était destiné dès l’origine à une utilisation commerciale touristique, comme ce pourrait être 
le cas de certains gîtes, il ne sera pas concerné par la réglementation.

Les résidences principales, à condition qu’elles soient louées moins de cent-vingt jours par an, ne sont pas 
soumises à la procédure de changement d’usage (article L.631-7-1 A). Les chambres d’hôtes ou chambre chez 
l’habitant ne sont pas non plus visées.

En revanche, le régime s’applique de façon indifférenciée que le meublé soit classé ou non.  

Le règlement délimite deux zones en fonction de leur vocation résidentielle et fixe le nombre d’autorisation possible 
par propriétaire : 

- Secteur 1 : le « Centre-ville et bourg de Saint-Colombier » : 1 autorisation / propriétaire
- Secteur 2 : le reste du territoire : 2 autorisations par propriétaire

Dans le secteur 1, une priorité plus forte est donnée au logement à l’année, du fait de la présence des écoles et 
des facilités offertes par les transports publics.

Il sera exigé du propriétaire qui souhaite obtenir une autorisation de changement d’usage supplémentaire de 
justifier de la mise en location d’un autre bien à usage de logement à l’année.

L’autorisation de changement d’usage sera accordée 
- pour une durée de 3 ans, renouvelable de manière expresse, pour les propriétaires 

individuels (personnes physiques);
- pour le temps que durera l’activité d’hébergement touristique pour les autres propriétaires (personnes 

morales).

L’autorisation sera accordée à condition : 
- que le logement respecte les normes de salubrité et d’hygiène et les normes de décence ; 
- sous réserve du droit des tiers et à condition, pour les biens en copropriété, que le règlement de 

copropriétés n’interdise pas toute utilisation autre que l’habitation.

Les manquements sont passibles de sanctions civiles d’un montant maximal de 50 000€ / local irrégulièrement 
transformé et /ou pénale. 

2.2. / Sur l’enregistrement du meublé de tourisme

Dans les communes où la procédure de changement d’usage est applicable, il est possible d’exiger 
l’enregistrement des déclarations de location de meublés de tourisme (article. L.324-1-1 III du code du tourisme).

Dès lors, tous les meublés de tourisme sont concernés par cette obligation, même les résidences principales 
utilisées ponctuellement à cet usage.

Le déclarant devra notamment renseigner le nombre de pièces composant le meublé, le nombre de lits et, le cas 
échéant, la date de la décision de classement et le niveau de classement ou toute autre reconnaissance de qualité 
des meublés de tourisme.
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Tout changement concernant les éléments d’information de la déclaration devra faire l’objet d’une nouvelle 
déclaration, notamment en cas de cessation de l’exploitation touristique du local, ce qui permettra à la commune 
de disposer de données actualisées.

Cet enregistrement donne lieu à la délivrance d’un numéro d’identification.

Les annonceurs seront alors tenus des obligations suivantes : 

- Faire figurer le numéro d’enregistrement du meublé de tourisme dans l’annonce ;
- Communiquer à la commune le nombre de jours de mise en location par logement à sa demande ;
- Retirer l’annonce en cas de dépassement du seuil de 120 jours de mise en location d’un meublé de 

tourisme déclaré comme résidence principale. 

A défaut, les annonceurs s’exposent à des amendes dont le montant maximal varie entre 12 500€ et 50 000 € 
applicable par local.

Ces amendes sont prononcées par le président du tribunal judiciaire sur demande de la commune et le produit de 
ces amendes lui revient.

L’enregistrement des meublés prévient donc les infractions à la réglementation du changement d’usage et donne 
à la commune un moyen de contrôle effectif ; elle facilite incidemment le contrôle du versement de la taxe de 
séjour.

3/ Les modalités d’instruction et de contrôle

L’autorisation de changement d’usage est accordée par décision du Maire.

Compte tenu de la charge opérationnelle que cela représente, il est néanmoins prévu de confier l’instruction des 
demandes d’autorisation et d’enregistrement à GMVA.

Les modalités de cette mutualisation seront précisées ultérieurement, en coordination avec les autres communes 
concernées et soumises à l’approbation du conseil municipal.

4/ Expérimentation et entrée en vigueur

Après une première période de mise en œuvre, le règlement d’autorisation de changement d’usage pourra être 
modifié en fonction des besoins.

A cet égard, la mise en place de la procédure d’enregistrement permettra à la commune de disposer de données 
précises sur les caractéristiques, le nombre et la répartition des meublés de tourisme sur son territoire afin 
d’adapter les contraintes.

Il est proposé une entrée en vigueur de ces deux dispositifs au 01/09/ 2024. 

Ce laps de temps devra permettre de diffuser efficacement l’information et de répondre aux questions des 
propriétaires concernés avant le début de la saison estivale. 

Il est proposé d’accorder aux personnes ayant déclaré un meublé de tourisme à SARZEAU avant la publication 
du règlement un délai supplémentaire d’un an à compter de son entrée en vigueur pour se mettre en conformité 
avec leurs nouvelles obligations afin de tenir compte de la nécessité pour eux de réorganiser leur activité. Ce délai 
supplémentaire ne concerne pas l’obligation de faire enregistrer la déclaration de mise en location.
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M. Le Maire présente les objectifs généraux et modalités d’application du projet de règlement applicables aux 
meublés de tourisme.

A l’issue de cette présentation, Isabelle CHABRAN souhaite prendre la parole.
Il lui semble en effet extrêmement important d'encadrer les locations saisonnières et approuve la démarche 
engagée. Elle attire l’attention de M. le Maire sur les difficultés que la commune va rencontrer dans l’application 
de ce règlement, en particulier s’agissant des logements qui ne seront pas décents, voire déclarés insalubres 
(limitations des locations à l'année, problème de la performance énergétique des logements classés F-G entre 
autres). 

Mme CHABRAN souhaite également que la loi se mette en cohérence avec les attentes des territoires et qu’il n'y 
ait pas de traitement différentiel entre les locations saisonnières et les locations à l'année. 
Aujourd'hui, il revient en effet plus cher et avec une plus forte imposition lorsqu’on loue un logement à l'année 
que de manière saisonnière, ce qui n’est absolument pas normal. Mme CHABRAN espère également que la loi 
aidera les communes à limiter un peu les locations saisonnières au regard des difficultés que les actifs et les 
jeunes rencontrent pour se loger sur des territoires comme le nôtre.

M. le Maire répond à Mme CHABRAN que des débats ont lieu actuellement au Parlement sur cette question. 
Un axe de réflexion porte notamment sur la volonté d'aligner les fiscalités et de ne pas faire de ce mode de 
location une niche fiscale avec des effets d’aubaine. 
La commune fait beaucoup d'efforts pour créer du logement abordable. Evidemment, il est légitime de mobiliser 
le parc de logement existant pour qu’une partie soit dédiée à la location à l’année. 
Les premiers retours des communes ayant adopté ce type de règlement montrent que le nombre réel de 
logements mis en location saisonnière était bien supérieur à ce qu’elles imaginaient. Il s’agirait du double de ce 
qui était connu en se basant sur les déclarations.
Le travail qui a été fait entre les services et les élus dans le cadre de ce projet de règlement a permis de trouver 
un certain équilibre. M. le Maire indique qu’il ne peut que se réjouir de cette démarche.  

Le conseil municipal n’ayant pas d’autre question, M. le Maire propose de passer au vote.

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles L 631-7 et suivants, 

Vu le code du tourisme, et notamment ses articles L324-1-1 et suivants,

Vu l’arrêté du Préfet du 17/08/2023 rendant la procédure d’autorisation de changement d’usage applicable au 
territoire de la commune, 

Vu l’arrêté du 2 octobre 2023 modifiant l'arrêté du 1er août 2014 pris en application de l'article D.304-1 du code 
de la construction et de l'habitation classant SARZEAU en catégorie B1,

Vu le décret n° 2023-822 du 25 août 2023 modifiant le décret n° 2013-392 du 10 mai 2013 et élargissant le champ 
d'application de la taxe annuelle sur les logements vacants instituée par l'article 232 du code général des impôts 
à la commune de SARZEAU, 

Vu le programme local de l’habitat 2019 - 2024, 

Vu le projet de règlement ci-annexé,

Vu l’avis de la commission urbanisme et foncier,

Vu l'avis de la Commission Urbanisme, Logement et Affaires foncières en date du 08 janvier 2024,
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Entendu le rapport de Monsieur le Maire, 

Considérant que les données objectives démontrant une augmentation significative du nombre de meublés 
touristiques sur le territoire de la commune,

Considérant que cette augmentation résulte principalement de la transformation d’usage de locaux destinés à
l’habitation, 

Considérant qu’il en résulte une diminution du nombre de logements disponibles mais aussi une hausse des prix 
des immeubles et des loyers en inadéquation avec les niveaux de revenus des résidents locaux, 

Considérant que le reclassement de la commune en zone B1 d’après les catégories prévues à l’article D.304-1 du 
code de la construction et de l'habitation traduit ce déséquilibre croissant entre l’offre et la demande de logements, 

Considérant que la multiplication des locations saisonnières de logements pour des séjours de courte durée 
transformant la destination de locaux à usage d'habitation est de nature à aggraver la pénurie de logements sur le 
marché de logements locatifs résidentiels de SARZEAU; 

Considérant qu'il convient de réguler ces changements d'usage dans l'objectif de préserver la fonction résidentielle 
de la commune par l’instauration de la procédure d’autorisation préalable de changement d’usage, 

Considérant que le régime d’autorisation temporaire de changement d’usage prévu à l’article L631-7-1 A du code 
de la construction et de l’habitation est uniquement applicable aux propriétaires individuels, 

Considérant que la procédure doit s’appliquer à tout type de propriétaire, tant les propriétaires individuels que les 
propriétaires personnes morales (SCI, SARL etc.), pour être pleinement effective,

Considérant qu’il est nécessaire de mettre en place le régime d’autorisation de changement d’usage sur le double 
fondement de l’article L631-7-1 A et de l’article L631-7-1 du code de la construction et de l’habitation,

Considérant que l’enregistrement de la déclaration préalable de location de meublé de tourisme est 
complémentaire de la procédure de changement d’usage en ce qu’elle permet de disposer de données actualisées 
et de contrôler le respect de la réglementation par les propriétaires et par les annonceurs,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - INSTAURER l'autorisation de changement d'usage de locaux d'habitation en meublés 
de tourisme à la fois sur le fondement de l’article L631-7-1 A du code de la construction 
et de l’habitation et sur le fondement de l’article L631-7-1 du code de la construction 
et de l’habitation ;

Article 2 : - APPROUVER le règlement de changement d’usage ci-annexé précisant les conditions 
dans lesquelles sont délivrées les autorisations de changement d’usage ;

Article 3 : - APPROUVER l’instauration de la procédure d’enregistrement de la déclaration 
préalable de location d’un meublé de tourisme tel que prévu à l’article L.324-1-1 III du 
code du tourisme ;

Article 4 - FIXER l’entrée en vigueur du règlement de changement d’usage et de la procédure 
d’enregistrement de la déclaration de location de meublés de tourisme au 01/09/2024 ;
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Article 5 - ACCORDER un délai supplémentaire d’un an aux propriétaires ayant déjà déclaré à 
cette date le meublé de tourisme concerné pour se mettre en conformité avec le 
règlement de changement d’usage ;

Article 6 - AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous les documents et 
actes nécessaires à l'exécution de cette délibération.
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CONSEIL MUNICIPAL du 05 février 2024

SARZEAU – Rapport PV PAGE 1/2

URBANISME ET AFFAIRES FONCIERES

2024-023 POULMENAC'H : REVISION DES LOYERS POUR 2024 DANS LE CADRE 
DE LA CONVENTION AVEC MORBIHAN HABITAT
Rapporteur : Jean-Jacques LECREUX

Par délibération n°2019-006, la commune de Sarzeau a validé la contractualisation d’une convention de gestion 
de deux logements en financement PLAI au niveau de l’impasse Poulmenac’h à Bretagne Sud Habitat (BSH). La 
convention a été signée le 2 avril 2019 entre BSH et la commune de Sarzeau. 

Pour donner suite à la fusion de BSH avec Morbihan Habitat depuis janvier 2023, un avenant a été signé avec 
Morbihan Habitat le 3 avril 2023 afin de transférer la convention de gestion. 

A la demande de Morbihan Habitat et conformément aux prix pratiqués sur l’ensemble de leur parc immobilier 
morbihannais, le bailleur social souhaite revaloriser les loyers pratiqués des logements conventionnés à compter 
de janvier 2024. Pour cela, il est proposé une revalorisation des loyers de 3,5% à compter du 1er janvier 2024.

A titre d’information, les loyers sarzeautins ont fait l’objet d’une revalorisation pour l’année 2023, sous le même 
format de 3,5%. La revalorisation du montant des loyers pour 2024 sera donc la suivante : 

2022 : + 0,42 %
(Délibération n°2021-163)

2023 : + 3,50% de loyer
(Délibération n°2022-185)

2024 : +3,50 % de loyer
Estimation

Logement 1 : T2 de 
54,64 m² 283,14 € 293,05 € 303,31 €

Logement 2 : T2 : 
38,86 m² 200,95 € 207,98 € 215,26 €

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Vu le Code général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération du Conseil Municipal n°2015-173 du 14 décembre 2015 approuvant les loyers initiaux des 2 
logements sociaux communaux sis à Poulmenac’h, 

Vu la délibération du Conseil Municipal n°2019-006 du 21 janvier 2019 approuvant le renouvellement de la 
convention de gestion avec BSH, 

Vu l’avenant signé le 3 avril 2023 avec Morbihan Habitat afin de lui transférer la convention de gestion des 2 
logements à Poulmenac’h,

Considérant l’obligation d’ajuster les loyers annuellement pour ces 2 logements, 

Le Conseil Municipal doit décider des loyers 2024 des 2 logements sociaux sis à Poulmenac’h à compter du 1er

janvier 2024.

Vu l'avis de la Commission Urbanisme, Logement et Affaires foncières en date du 08 janvier 2024,

Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 109 -



CONSEIL MUNICIPAL du 05 février 2024

SARZEAU – Rapport PV PAGE 2/2

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - VALIDER la fixation à +3,50% de la revalorisation des loyers des 2 logements sociaux, 
propriété de la commune, sis à Poulmenac’h, soit un montant des loyers au titre de 
2024 à : 

ß Logement n°1 : T2 de 54,64 m² : 303,31 €

ß Logement n°2 : T2 de 38,86 m² : 215,26 €

Article 2 :

Article 3 :

- PRECISER que ces loyers sont révisés annuellement au 1er janvier dans les conditions 
réglementaires applicables aux logements conventionnés ; 

- AUTORISER M. le Maire, ou son représentant, à établir et signer tous documents 
relatifs à ce dossier.
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CONSEIL MUNICIPAL du 05 février 2024

SARZEAU – Rapport PV PAGE 1/1

URBANISME ET AFFAIRES FONCIERES

2024-024 CESSION D'UNE PARTIE DES PARCELLES COMMUNALES CN N°118 ET 
CN N°108 SISES RUE DE L'OCEAN
Rapporteur : Jean-Jacques LECREUX

Par délibération n°2023-172 du 20 novembre 2023, les parties des parcelles communales CN n°118 et CN n°108 
ont été transférées dans le domaine privé de la commune. 

A cet effet, la commune souhaite voir se développer pour partie sur ce foncier des logements abordables. C’est 
pourquoi, elle souhaite céder une partie du foncier, soit environ 1 466 m² à la Société Civile immobilière de 
Construction de Vente (SCCV) RUE DE L’OCEAN, représentée par sa gérante SAS BATI ARMOR. L’objectif étant 
de créer des logements en Bail Réel Solidaire sur ce foncier communal afin d’y accueillir des actifs.

Cette cession a fait l’objet d’une estimation du Domaine en date du 23/12/2022, prorogée par lettre valant avis en 
date du 09/01/2024. Le prix de négociation a été fixé au prix ferme de 500 000 euros HT, et une TVA de 20% en 
sus. Une indemnité de clôture sera également due pour le barriérage mis en place.

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Vu le Code général des Collectivités Territoriales,

Vu l’avis du Domaine du 23/12/2023 et la lettre valant avis en date du 06/01/2024,

Vu la délibération n°2023-172, actant la procédure de désaffectation puis de déclassement des parties des 
parcelles CN n°118 et CN n°108,

Vu l'avis de la Commission Urbanisme, Logement et Affaires foncières en date du 08 janvier 2024,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - RETIRER et REMPLACER la délibération n°2023-201 du 11 décembre 2023 afin de 
mentionner plus précisément les modalités financières ; 

Article 2 : - CEDER à la SCCV RUE DE L’OCEAN, représentée par sa gérante SAS BATI ARMOR 
une partie des parcelles communales CN n°118 et CN n°108 sises rue de l’Océan 
conformément au plan annexé, d’une surface d’environ de 1 466 m², pour un prix ferme 
de 500 000 € HT auquel s’ajoutera le taux de TVA de 20% en sus ;

Article 3 : - DIRE que les frais de barriérage de l’ordre de 10 000 € feront l’objet d’une indemnité 
au profit de la commune ;

Article 4 : - DIRE que les frais de géomètre et d’acte de type compromis seront à la charge de la 
commune et les frais de notaire de l’acte authentique à la charge des acquéreurs ;

Article 5 : - AUTORISER M. le Maire, ou son représentant, à signer tous documents relatifs à cette 
cession.
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Direction Générale des Finances Publiques

Direction départementale des Finances Publiques du
Morbihan 

Pôle d’évaluation domaniale 

35 Boulevard de la Paix
BP 510 
56019 VANNES CEDEX

Courriel :  ddfip56.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

Le 23/12/2022

Le Directeur départemental des Finances
publiques du MORBIHAN

à

Monsieur le Maire

de SARZEAU

POUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par : Stéphane MOELLO

téléphone : 02 97 01 51 54
courriel : stephane.moello  @dgfip.finances.gouv.fr   

Réf. DS : 10540157
Réf. OSE :  2022_ 56240-83622

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE / VALEUR LOCATIVE

La charte de l’évaluation du Domaine, élaborée avec l’Association des Maires de France, est disponible 
sur le site collectivites-locales.gouv.fr

Nature du bien : Emprise de 14a 75ca dans 2 parcelles cadastrées CN 108 et 118
d’une contenance totale de 27a 86ca.

Adresse du bien : Rue de l’Ancienne Gare, 56370 SARZEAU

Valeur : 512.000 €, assortie d’une marge d’appréciation de 10%

(des précisions sont apportées au paragraphe B détermination de
la valeur C)

�

���������

1 - CONSULTANT

Mairie de SARZEAU

affaire suivie par : Andréa MESNARD, Gestionnaire des affaires foncières

courriel : andreamesnard  @  sarzeau.fr  

téléphone : 02 97 48 29 62

2 - DATES

de consultation : 10/11/2022

le cas échéant, du délai négocié avec le consultant pour émettre l’avis:

le cas échéant, de visite de l’immeuble : 05/12/2022

du dossier complet : 05/12/2022

3 - OPÉRATION IMMOBILIÈRE SOUMISE À L’AVIS DU DOMAINE 

3.1. Nature de l’opération

Cession :

Acquisition : amiable 

par voie de préemption 

par voie d’expropriation 

Prise à bail :

Autre opération :

3.2. Nature de la saisine

Réglementaire :

Facultative mais répondant aux conditions dérogatoires prévues en annexe 3 de
l’instruction du 13 décembre 20161 :

Autre évaluation facultative (décision du directeur, contexte local...)

3.3. Projet et prix envisagé 

Cession amiable d'une partie du parking pour créer des logements via un promoteur privé 

Pas de négociation.

1 Voir également page 17 de la Charte de l’évaluation du Domaine

�
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4 - DESCRIPTION DU BIEN

4.1. Situation générale

Sarzeau est une commune française située dans le département du Morbihan, au sud de la région
Bretagne. Elle se trouve sur la presqu'île de Rhuys, entre le golfe du Morbihan et l’océan Atlantique. 

4.2. Situation particulière -  environnement - accessibilité - voirie et réseau�

En centre-ville de SARZEAU, à proximité des commerces et à toucher le bâtiment de l’ancienne
gare, un terrain accueillant des places de stationnement. 

Réseaux à proximité. 

4.3. Références cadastrales

L’immeuble sous expertise figure au cadastre sous les références suivantes :

Commune Parcelle Adresse/Lieudit Superficie Nature réelle

SARZEAU CN 108, 118 Rue de l’ancienne gare 1.475 m² Parking

4.4. Descriptif

Emprise de 1.475 m² sur 2 parcelles cadastrées CN 108 et 118 à usage de parking.

49 places de stationnement seront utilisées pour ce projet autorisant la création de 18 T2 (43 m²
environ) et 7 T3 (65 m² environ), soit une surface de plancher (SDP) de 1.229 m². 

L’emprise est située à 100 mètres de la place des Trinitaires et des commerces, une situation
privilégiée.

5 – SITUATION JURIDIQUE

5.1. Propriété de l’immeuble : Commune de SARZEAU

�

5.2. Conditions d’occupation : Evaluation libre d’occupation

6 - URBANISME

Règles actuelles

Constructible.

7 - MÉTHODE(S) D’ÉVALUATION MISE(S) EN ŒUVRE 

La valeur vénale est déterminée par la méthode par comparaison qui consiste à fixer la valeur
vénale à partir de l’étude objective des mutations de biens similaires ou se rapprochant le plus
possible de l’immeuble à évaluer sur le marché immobilier local. Au cas particulier, cette méthode
est utilisée, car il existe un marché immobilier local avec des biens comparables à celui du bien à
évaluer.

8 - MÉTHODE COMPARATIVE

8.1. Études de marché

8.1.1.Sources internes à la DGFIP et critères de recherche – Termes de comparaison

Recherches de mutations de terrains à bâtir, de 400 à 2 000 m², à 500 m autour du bien à évaluer,
en 2022 :
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A noter 2 cessions supplémentaires plus anciennes qui sont proches du bien à évaluer en situation
privilégiée et dans le même zonage :

- Acte du 27/06/2020, parcelle cadastrée CI 53 sise 20 rue de l’océan, d’une contenance de 3a 59ca,
située en face du bien à évaluer, avec une petite maison en mauvais état à détruire pour édification
de 2 maisons individuelles en zonage Uac.
Vendue au prix de 120.000 euros soit 334 € HT / m². 

- Acte du 24/09/2021, parcelle cadastrée CN 276 sise 4 rue Bernard Moitessier, d’une contenance de
4a 46ca, pour édification d’une maison individuelle en zonage Uac.
Vendue au prix de 160.000 euros soit 359 € HT / m². 

8.2. Analyse et arbitrage du service – Termes de référence et valeur retenue

L’étude de marché permet d’observer une valeur moyenne 281 € / m² et une valeur dominante de
303 € / m² dans une fourchette allant de 175 € / m² à 350 € / m².

Les termes les plus proches du centre-ville sont les plus onéreux. 

Afin de tenir compte de la situation géographique privilégiée de l’emprise à évaluer, le service du
Domaine propose de retenir un prix de 347 € / m² (moyenne des cessions supplémentaires de
334 € / m² et de 359 € / m²).

1.475 m² X 347 € / m² = 511.825 € arrondi à 512.000 €
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9 - DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE – MARGE D’APPRÉCIATION

L’évaluation aboutit à la détermination d'une valeur, éventuellement assortie d’une marge
d’appréciation, et non d'un prix. Le prix est un montant sur lequel s'accordent deux parties ou qui
résulte d’une mise en concurrence, alors que la valeur n’est qu’une probabilité de prix.

La valeur vénale du bien est arbitrée à 512.000 €.

Elle est exprimée hors taxe et hors droits.

Cette valeur est assortie d’une marge d’appréciation de 10 % portant la valeur minimale de cession
sans justification particulière à 461.000 € (arrondie).

La marge d’appréciation reflète le degré de précision de l’évaluation réalisée (plus elle est faible et
plus le degré de précision est important). De fait, elle est distincte du pouvoir de négociation du
consultant.

Dès lors, le consultant peut, bien entendu, toujours vendre à un prix plus élevé ou acquérir à un prix
plus bas sans nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale.

Par ailleurs, sous réserve de respecter les principes établis par la jurisprudence, les collectivités
territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics ont la possibilité de s’affranchir de
cette valeur par une délibération ou une décision pour vendre à un prix plus bas ou acquérir à un
prix plus élevé.

10 - DURÉE DE VALIDITÉ

Cet avis est valable pour une durée de 12 mois.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait nécessaire si l’accord* des parties
sur la chose et le prix (article 1583 du Code Civil) n’intervenait pas ou si l’opération n’était pas
réalisée dans ce délai.

*pour les collectivités territoriales et leurs groupements, la décision du conseil municipal ou
communautaire de permettre l’opération équivaut à la réalisation juridique de celle-ci, dans la
mesure où l’accord sur le prix et la chose est créateur de droits, même si sa réalisation effective
intervient ultérieurement.

En revanche, si cet accord intervient durant la durée de validité de l’avis, même en cas de signature
de l’acte authentique chez le notaire après celle-ci, il est inutile de demander une prorogation du
présent avis.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait également nécessaire si les règles
d’urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à
changer au cours de la période de validité du présent avis.

Aucun avis rectificatif ne peut, en effet, être délivré par l’administration pour prendre en compte
une modification de ces dernières.

�
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11 - OBSERVATIONS

L’évaluation est réalisée sur la base des éléments communiqués par le consultant et en possession
du service à la date du présent avis.

Les inexactitudes ou insuffisances éventuelles des renseignements fournis au pôle d’évaluation
domaniale sont susceptibles d’avoir un fort impact sur le montant de l’évaluation réalisée, qui ne
peut alors être reproché au service par le consultant.

Il n’est pas tenu compte des surcoûts éventuels liés à la recherche d’archéologie préventive, de
présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des
sols.

Pour le Directeur départemental des Finances
Publiques et par délégation,

Fabienne AUFFRET

Inspectrice Principale des Finances Publiques

�

L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et
de rectification, prévu par la loi n° 78-17 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux
libertés, s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des
Finances Publiques.

Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 115 -



Direction Générale Des Finances Publiques

Direction départementale des Finances Publiques
du Morbihan

Pôle d’évaluation domaniale

35, Boulevard de la Paix

BP 510
56019 Vannes CEDEX

mél. : ddfip56.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

Le 09/01/2024

Le Directeur départemental des Finances
publiques du Morbihan

à

Monsieur Le Maire
de SARZEAUPOUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par : Stéphane MOELLO

téléphone : 02 97 01 51 54
courriel : stephane.moello@dgfip.finances.gouv.fr

Réf. DS: 15666059
Réf OSE : 2024-56240-00900

LETTRE VALANT AVIS DU DOMAINE
Objet : Saisine pour prorogation de la valeur vénale fixée par l’avis n° 2022-56240-83622 10540157
du 23/12/2022.

Par une saisine du 10/11/2022, vous sollicitez la prorogation de la valeur vénale des emprises sur les 
parcelles CN 108 et 118, sises rue de l’ancienne gare à SARZEAU, en vue de leur cession.

En effet, vous indiquez que le précédent avis du 23/12/2022 est désormais révolu.

Vous précisez également qu’une régularisation de superficie des emprises est intervenue après 
arpentage depuis la précédente évaluation par le PED, mais que la très faible réduction de 
superficie n’impacte pas le projet de cession (réduction de 9 m² sur 1.475 m²).

Compte tenu de l’ensemble de ces éléments, la valeur vénale fixée à 512.000 €, hors taxes, droits et 
charges, est reconduite. Le présent avis est valable 12 mois.

Pour le Directeur départemental 

des Finances publiques et par délégation,

Fabienne AUFFRET
Inspectrice Principale des Finances publiques

Il est rappelé que les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent sur délibération motivée s’écarter de
cette valeur.

7300-L-SD
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NATURE DES MODIFICATIONS

Echelle : 1/250

DATE

Parcelles n° 118 et 106 Cadastre : Section CN

Département du Morbihan
Commune de Sarzeau

Rue de l'Océan

Pièce établie le :

Réf info : 

Référence dossier : 

PROJET DE DIVISION

22.06.2023

23S0056

23S0056 actif.dwg

.

.

07.04.2023 Relevé topographique

Web : www.geobretagnesud.com
E-mail : vannes@geobretagnesud.com

Tel : 02 97 47 23 90

Aménagement durable
 Environnement et paysages

 Ingénierie VRD
 Droit de l'urbanisme

Géomètres-experts

56005 VANNES CEDEXBP 30185
8 rue Ella MAILLART
Parc d'Activités de Laroiseau

parcellaire cadastral 
pour  établir  la  modification  du

AutoCAD SHX Text
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AutoCAD SHX Text
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AutoCAD SHX Text
selon le présent document.

AutoCAD SHX Text
Fait à . . . . . . . . . le . . . . . . . . . 

AutoCAD SHX Text
Signature(s)

AutoCAD SHX Text
(réalisation du document d'arpentage)
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CONSEIL MUNICIPAL du 05 février 2024

SARZEAU – Rapport PV PAGE 1/1

URBANISME ET AFFAIRES FONCIERES

2024-025 CONVENTION DE SERVITUDES SUR LA PARCELLE COMMUNALE ZD 
N°373
Rapporteur : Jean-Jacques LECREUX

Afin d’autoriser une servitude de passage et de tréfonds (passage des réseaux) sur la parcelle communale 
cadastrée ZD n°373 relevant du domaine public, au profit des parcelles ZD n°12 et ZD n°22, il convient d’établir 
une convention de servitudes entre les différents fonds. Le fond servant s’apparente à la parcelle ZD n°373. Les 
fonds dominants correspondent aux parcelles ZD n°12 et ZD n°22. 

Pour précision, aux termes de l’article L. 2122-4 du CG3P : « Des servitudes établies par conventions passées 
entre les propriétaires, conformément à l’article L. 639 du Code civil, peuvent grever des biens des personnes 
publiques qui relèvent du domaine public, dans la mesure où leur existence est compatible avec l’affectation de 
ceux de ces biens sur lesquels ces servitudes s’exercent.

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Vu le Code général des Collectivités Territoriales, 

Vu l’article L. 2122-4 du Code général de la propriété des personnes publiques,

Considérant la nécessité d’octroyer une servitude de tréfonds sur la parcelle communale ZD n°373 pour la desserte 
des parcelles ZD n°12 et ZD n°22,

Considérant la nécessité d’octroyer une servitude de passage tous véhicules sur la parcelle communale ZD n°373 
pour la desserte des parcelles ZD n°12 et ZD n°22,

Le Conseil Municipal doit valider le principe de constitution de servitudes. 

Vu l'avis de la Commission Urbanisme, Logement et Affaires foncières en date du 28 novembre 2023,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - APPROUVER la constitution d'une servitude de passage de canalisations en tréfonds
sur la parcelle ZD n°373 au profit des parcelles ZD n°12 et ZD n°22, ainsi qu’une 
servitude de passage tous véhicules au profit des parcelles ZD n°12 et ZD n°22, sur la
parcelle communale ZD n°373 ;

Article 2 : - DIRE que les frais de publication des servitudes au service de la publicité foncière 
seront à la charge des fonds dominants ;

Article 3 : - AUTORISER M. le Maire, ou son représentant, à signer tous documents relatifs aux 
différentes servitudes. 
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Servitude de passage tous véhicules

Plan des servitudes

Servitude de tréfonds

Impasse Ker Désiré

Sources : Google Satellite, DGFIP Cadastre 2023, Commune de Sarzeau. 
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ENVIRONNEMENT

2024-026 RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION MULTISERVICES DE LA 
FGDON 2024-2026
Rapporteur : Gérard LE DROGO

La FDGDON (Fédération Départementale des Groupements de Défense contre les Organismes Nuisibles) apporte 
son aide et son expertise dans le domaine de la lutte contre les nuisibles et pour gérer les nuisances occasionnées 
par les animaux protégés. 

Afin de pérenniser ce service, la FDGDON propose de renouveler la convention multiservices qui permet d’accéder 
aux services suivants :
• Régulation des populations d’organismes nuisibles (ragondins, taupes, corneilles, chenilles 
processionnaires, pigeons, étourneaux, etc.) : informations et conseils, mise à disposition d’effaroucheurs, cage-
pièges à tarifs préférentiels, diagnostic pigeons en zone urbaine (135€ TTC la demi-journée) et prêt de cage gratuit.
• Gestion des animaux protégés (chauve-souris, vison d’Europe, etc.) : informations, veille réglementaire.
• Formations gratuites pour les élus, les administrés et le personnel communal.
• Réunions d’information.

Cette convention est triennale (2024-2026-2026). La participation financière annuelle est de 582,75 euros.

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Vu l'avis de la Commission Environnement, Patrimoine, Mobilités, Agriculture, Ostréiculture en date du 16 janvier 
2024,

Considérant que la mise en œuvre de ce partenariat a déjà permis à la commune de Sarzeau de bénéficier d’un 
service mieux à même de réguler les populations d’organismes nuisibles, gérer les animaux protégés, former et 
informer les agents, administrés et élus dans le domaine de la protection de l’environnement

Considérant que le renouvellement de ce partenariat s’inscrit dans une démarche volontariste de la commune de 
Sarzeau, et ce depuis plusieurs années, 

Considérant qu’il est donc dans l’intérêt de la commune et de ses habitants de signer cette convention  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - Renouveler la convention multiservices avec la FDGDON du Morbihan pour une durée 
de 3 ans ;

Article 2 : - Inscrire les crédits correspondant aux budgets 2024, 2025 et 2026 ;

Article 3 : - Autoriser M. le Maire à signer tout document relatif à cette convention.
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TRAVAUX

2024-027 SYNDICAT MORBIHAN ENERGIES : ECLAIRAGE - CANDELABRES 
SOLAIRES - GIRATOIRE DU SPERNEC
Rapporteur : Roland NICOL

La commune a sollicité le Syndicat Morbihan énergies pour la pose de deux candélabres solaires, afin d’éclairer 
le passage piétions au giratoire du Spernec et ainsi sécuriser l’accès à l’arrêt de bus.

L’estimation prévisionnelle de la contribution à la charge de la commune s’élève à 7 750 Euros HT.

Ainsi, il est proposé de fixer par convention n° 56240C2023029, les modalités de financements et de réalisation.

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Vu le code général des Collectivités Territoriales,

Considérant la compétence du Syndicat Morbihan Energies dans le domaine de l’éclairage public

Considérant le besoin de renforcer l’éclairage public au niveau du giratoire du Spernec., en particulier pour 
sécuriser le passage piétons 

Considérant qu’il convient dès lors de solliciter le Syndicat Morbihan Energies, selon les modalités techniques et 
financières fixées dans le projet de convention n° 56240C2023029 transmis par ce dernier,

Considérant l’avis favorable émis par la commission travaux 
Ayant entendu l’exposé du rapporteur,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - CONFIER au Syndicat Morbihan Energies les travaux de renforcement de l’éclairage 
public suivant les dispositions mentionnées à la convention (opération n° 
56240C2023029) pour l’installation de deux candélabres solaires, au giratoire du 
Spernec ;

Article 2 : - AUTORISER M. le Maire à signer tous documents relatifs à cette opération.

Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 124 -



Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 125 -



Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 126 -



Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 127 -



Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 128 -



Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 129 -



Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 130 -



CONSEIL MUNICIPAL du 05 février 2024

SARZEAU – Rapport PV PAGE 1/1

TRAVAUX

2024-028 SYNDICAT MORBIHAN ENERGIES : ECLAIRAGE - CANDELABRES 
SOLAIRES - ABRI BUS - KERGUILLEHUIC, ROUTE DE SAINT-JACQUES
Rapporteur : Roland NICOL

La commune a sollicité le Syndicat Morbihan énergies pour la pose d’un candélabre solaire, afin d’éclairer l’abri 
bus existant, à Kerguillehuic, Route de Saint-Jacques.

L’estimation prévisionnelle de la contribution à la charge de la commune s’élève à 3 730 Euros HT.

Ainsi, il est proposé de fixer par convention n° 56240C2023036, les modalités de financements et de réalisation.

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Vu le code général des Collectivités Territoriales,

Considérant la compétence du Syndicat Morbihan Energies dans le domaine de l’éclairage public

Considérant le besoin de renforcer l’éclairage public, afin de sécuriser l’abri bus, à Kerguillehuic, Route de Saint-
Jacques.

Considérant qu’il convient dès lors de solliciter le Syndicat Morbihan Energies, selon les modalités techniques et
financières fixées dans le projet de convention n° 56240C2023036 transmis par ce dernier,

Considérant l’avis favorable émis par la commission travaux

Ayant entendu l’exposé du rapporteur,

La commission travaux consultée par courriel a émis un avis favorable.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - CONFIER au Syndicat Morbihan Energies les travaux de renforcement de l’éclairage 
public suivant les dispositions mentionnées à la convention (opération n° 
56240C2023036) pour l’installation d’un candélabre solaire, à Kerguillehuic, Route de 
Saint-Jacques ;

Article 2 : - AUTORISER M. le Maire à signer tous documents relatifs à cette opération.
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DECISIONS DU MAIRE

Type de 
Décision Référence Objet

Marché public 
>25000€

2023-259-JUR
PORTANT DECLARATION SANS SUITE DU MARCHE PUBLIC 56240-23-022 DE 
TRAVAUX DIVERS DANS LE BATIMENT ADMINISTRATIF FRANCHEVILLE

Marché public 
>25000€

2023-260-JUR MARCHE N°56240-22-051 - AVENANT N°1

Convention 2023-261-JUR
CONVENTION DE RESIDENCE DE L'ASSOCIATION RHIZOME POUR LA 
CREATION D'ACTIONS CULTURELLES

Convention 2023-262-JUR
CONVENTION DE RESIDENCE POUR LA CREATION DU SPECTACLE "ROUGE 
MERVEILLE" DE L'ASSOCIATION RHIZOME

Convention 2023-263-JUR CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D'UN LOCAL COMMUNAL
Marché public 

<25000€
2023-264-JUR MARCHE PUBLIC N°56240-23-053 - TRAVAUX DE SOL DE L'EX CRD

Convention 2023-265-JUR MISE A DISPOSITION D'UN LOCAL MODULAIRE A PENVINS
Marché public 

>25000€
2023-266-JUR MP 56240-21-045 - MOE SOUTERRAINS - AVENANT 1

Marché public 
>25000€

2023-267-JUR
MP 56240-23-016 - TRAVAUX DE REAMENAGEMENT DE LA MAIRIE - LOT 7 
MIROITERIE - AVENANT 3

Marché public 
>25000€

2023-268-JUR
MP 56240-18-027 - TRAVAUX D'AMENAGEMENT DU LOTISSEMENT DE KERBLAY 
- LOT 1 TERRASSEMENT VOIRIE - AVENANT 2

Marché public 
<25000€

2023-269-JUR
MARCHE N°56240-23-058 - ASSISTANCE A MAITRISE D'OUVRAGE POUR LE 
RENOUVELLEMENT DES CONTRATS D'ASSURANCE

Marché public 
>25000€

2023-270-JUR
PORTANT DECLARATION SANS SUITE DU MARCHE PUBLIC 56240-23-041 -
MISSION D'ETUDES DE PROGRAMMATION ET FAISABILITE POUR LA 
CONSTRUCTION D'UN POLE DE SANTE

Marché public 
>25000€

2023-271-JUR
MARCHE N°56240-22-031 - MAITRISE D'OEUVRE RELATIVE A LA 
RESTRUCTURATION ET L'EXTENSION DU CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL DE 
SARZEAU - AVENANT N°2

Marché public 
>25000€

2023-272-JUR MARCHE N°56240-22-051 - AVENANT N°2

Marché public 
>25000€

2023-273-JUR
MP 56240-23-036 - SOUSCRIPTION D'UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGE 
POUR LE BATIMENT ROBERT HIEBST - ATTRIBUTION LOT 1

Marché public 
>25000€

2023-274-JUR
MP 56240-23-036 - SOUSCRIPTION D'UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGE 
POUR LE MOULIN ET LE CHAI AU POULHORS A SARZEAU - ATTRIBUTION LOT 2

Marché public 
>25000€

2023-275-JUR
MP 56240-23-050 - FOURNITURE DE REPAS POUR LE COLLEGE SAINTE MARIE -
ATTRIBUTION

Convention 2023-276-JUR
CONTRAT DE CESSION DES DROITS D'EXPLOITATION DU SPECTACLE « AA'IN » 
- AVENANT N°1 - ATELIER CHANT QUITIPLAS

Convention 2023-277-JUR
CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LA COMPAGNIE MAZELFRETEN POUR
L'INTERVENTION DES ARTISTES AU SEIN DE L'ESPACE CULTUREL L'HERMINE

Convention 2023-278-JUR
CONVENTION AVEC LA MSA PORTES DE BRETAGNE POUR L'ESPACE PETITE 
ENFANCE

Marché public 
<25000€

2023-279-JUR CONVENTION D'HONORAIRES AVEC MAITRE DEHU

Marché public 
>25000€

2023-280-JUR
MP 56240-22-023 - REHABILITATION D'UN MOULIN ET CONSTRUCTION D'UN 
CHAI - LOT 13 AVENANT N°1

Marché public 
>25000€

2023-281-JUR
MP 56240-22-023 - REHABILITATION D'UN MOULIN ET CONSTRUCTION D'UN 
CHAI - LOT 3 AVENANT N°4

Marché public 
>25000€

2023-282-JUR
MP 56240-22-023 - REHABILITATION D'UN MOULIN ET CONSTRUCTION D'UN 
CHAI - LOT 4 AVENANT N°2

Marché public 
>25000€

2023-283-JUR
MP 56240-22-053 - REHABILITATION D'UN MOULIN ET CONSTRUCTION D'UN 
CHAI - LOT 11 AVENANT N°1

Convention 2024-001-JUR
PROTOCOLE D'ACCORD TRANSACTIONNEL AVEC L'ASSOCIATION VIEILLES 
VOILES DE RHUYS

Marché public 
>25000€

2024-002-JUR
MP 23-016 - TRAVAUX DE REAMENAGEMENT DE LA MAIRIE DE SARZEAU - LOT 
6 FAUX PLAFONDS - AVENANT 1

Marché public 
>25000€

2024-003-JUR MP 23-016 TRAVAUX DE REAMENAGEMENT DE LA MAIRIE - LOT 10 - AVENANT 1

Marché public 
>25000€

2024-004-JUR
MP56240-22-053 REHABILITATION D'UN MOULIN ET CONSTRUCTION D'UN CHAI 
- LOT 10 AVENANT N°2
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